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I/ Contexte et généralités  
 

Préambule 
 

Le projet de renouvellement de lôautorisation dôexploitation concerne une carrière de matériaux 

alluvionnaires de lôEculaz situ®e aux lieux-dits « Champ de la Pierre », « Les Ruttets » et « Villy  », sur 

le territoire de la commune de Reignier-Esery, références cadastrales : section D, parcelles 83, 84, 85, 

88, 636, 637 et 638. 

La carrière est exploitée par la S.A.R.L. Descombes Père et Fils, qui exploite plusieurs sites de carrières, 

principalement sur le département de la Haute-Savoie. 

Le gisement exploité correspond à des matériaux essentiellement sableux et caillouteux, provenant dôun 

petit delta lacustre du lac de Reignier, situé à la cote 472-473 m.  

 

Objet de l'enquête publique  
 

Les conditions dôexploitation de la carrière ont été fix®es par lôarr°t® pr®fectoral du 22 d®cembre 2008. 

Lôautorisation pr®fectorale a ®t® accord®e pour une dur®e de 16 ans, soit jusquôau 22 d®cembre 2024. 

Les réserves exploitables étaient estimées à 960 000 tonnes en décembre 2007. 

Les caract®ristiques de lôactivit® sont les suivantes : 

- La superficie autorisée est de 5,12 ha, 

- La production moyenne est de 64 000 tonnes/an, 

- La production maximale est de 90 000 tonnes/an. 

Le phasage dôexploitation comporte trois phases de cinq ans et une phase de 1 an pour la remise en ®tat 

du site.  

En d®cembre 2023, les gradins dôexploitation situ®s dans lôemprise de la phase 2 restaient ¨ extraire et 

lôextraction de la phase 3 d®butait seulement, alors quôelle aurait d¾ °tre achev®e en d®cembre 2023. 

Entre décembre 2007 et décembre 2023, 394 266 tonnes de matériaux ont été extraits de la carrière et 

816 560 tonnes de déblais inertes ont été mis en remblais. 

Le volume restant exploitable, au 22 décembre 2023 étaient de 440 000 tonnes, le volume de remblais 

nécessaire à la remise en état de la carrière étant estimé, à cette même date, à 900 000 tonnes. 

Le dossier, objet de lôenqu°te publique, précise que les faibles cadences dôexploitation lors des 10 

dernières années ont engendré un retard, dôo½ une impossibilit® de terminer lôexploitation et la remise 

en ®tat du site dans les d®lais fix®s par lôarr°t® pr®fectoral dôautorisation. 

Il est à noter que la raison invoquée pour le ralentissement des rythmes dôextraction est le projet 

dôextension de la carri¯re, projet initi® depuis 2014. Ces rythmes ont été ainsi ralentis dans lôattente de 

lôobtention dôun classement au PLU des parcelles concern®es par le projet dôextension. 
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Aussi, la soci®t® dôexploitation Descombes Père et Fils souhaite-t-elle : 

- Prolonger la dur®e dôautorisation de 14 ann®es suppl®mentaires, 

- Ajuster le phasage dôexploitation et de remblaiement du site. 

Aucune modification des conditions dôexploitation nôest sollicit®e et la demande ne concerne pas 

dôautres parcelles que celles sur lesquelles lôactivit® est actuellement autoris®e. 

 

Cadre juridique de lôenquête publique  
 

La société Descombes Père et Fils a déposé le 13 mai 2024 un dossier de demande dôautorisation 

environnementale de renouvellement, sans extension du périmètre, dôune carri¯re ¨ ciel ouvert de 

matériaux alluvionnaires à sec sur la commune de Reignier-Esery. Un accusé de réception a été établi 

ce même jour. 

Le projet a fait lôobjet dôun examen au cas par cas par lôautorit® environnementale, qui par décision n° 

2024-0018 du 20 mars 2024 a pr®cis® que le projet nô®tait pas soumis ¨ ®valuation environnementale. 

Le cadre juridique est ainsi fix® par lôarticle R 181-14 du code de lôEnvironnement, qui précise : 

I. ï L'étude d'incidence environnementale établie pour un projet qui n'est pas soumis à étude d'impact 

est proportionnée à l'importance de ce projet et à son incidence prévisible sur l'environnement, au 

regard des intérêts mentionnés à l'article L. 181-3. 

L'étude d'incidence environnementale : 

1° Décrit l'état actuel du site sur lequel le projet doit être réalisé et de son environnement ; 

2° Détermine les incidences directes et indirectes, temporaires et permanentes du projet sur les intérêts 

mentionnés à l'article L. 181-3 eu égard à ses caractéristiques et à la sensibilité de son environnement; 

3° Présente les mesures envisagées pour éviter et réduire les effets négatifs notables du projet sur 

l'environnement et la santé, les compenser s'ils ne peuvent être évités ni réduits et, s'il n'est pas possible 

de les compenser, la justification de cette impossibilité ; 

4° Propose des mesures de suivi ; 

5° Indique les conditions de remise en état du site après exploitation ; 

6° Comporte un résumé non technique. 

II. ï Lorsque le projet est susceptible d'affecter des intérêts mentionnés à l'article L. 211-1, l'étude 

d'incidence environnementale porte sur la ressource en eau, le milieu aquatique, l'écoulement, le niveau 

et la qualité des eaux, y compris de ruissellement, en tenant compte des variations saisonnières et 

climatiques. Elle précise les raisons pour lesquelles le projet a été retenu parmi les alternatives au 

regard de ces enjeux. Elle justifie, le cas échéant, de la compatibilité du projet avec le schéma directeur 

ou le schéma d'aménagement et de gestion des eaux et avec les dispositions du plan de gestion des 

risques d'inondation mentionné à l'article L. 566-7 et de sa contribution à la réalisation des objectifs 

mentionnés à l'article L. 211-1 ainsi que des objectifs de qualité des eaux prévus par l'article D. 211-

10. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033928443&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832979&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022479470&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006836718&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006836718&dateTexte=&categorieLien=cid
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Lorsque le projet est susceptible d'affecter un ou des sites Natura 2000, l'étude d'incidence 

environnementale comporte l'évaluation au regard des objectifs de conservation de ces sites dont le 

contenu est défini à l'article R. 414-23. 

III. ï Les informations que doit contenir l'étude d'incidence environnementale peuvent être précisées 

par un arrêté du ministre chargé de l'environnement. 

Formalit®s pr®alables ¨ lôenqu°te publique 

 ǐ Décision du tribunal administratif n° E n° E 24000132/ 38 du 31 juillet 2024 désignant Isabelle 

FORTUIT pour assurer les fonctions de commissaire enquêteure ; 

 

ǐ Arrêté du préfet de la Haute-Savoie N° PAIC - 2024-0061 du 6 août 2024 portant ouverture et 

organisation dôune enqu°te publique concernant le renouvellement de lôexploitation de la carri¯re de 

lôEculaz situ®e aux lieux-dits « Champ de la Pierre », « Les Ruttets » et « Villy  » sur la commune de 

(74 930) REIGNIER-ESERY, exploitée par la société DESCOMBES Père et fils. 

 

Nature et caractéristiques du projet  
 

Lôexploitant sollicite une demande de renouvellement pour une dur®e de 14 ans, soit jusquôau 22 

décembre 2038, avec un phasage dôexploitation d®coup® en 3  : 

- La phase 1, dôune dur®e de 5 ans (2024-2029), regrouperait activit® simultan®e dôextraction et 

de remblaiement, 

- La phase 2, dôune dur®e de 5 ans (2029-2034), comporterait 2 ann®es dôextraction et 

remblaiement simultanés et 3 années de remblaiement sans extraction, 

- La phase 3, dôune dur®e de 4 ans (2034-2038), comporterait 3 années de remblaiement sans 

extraction et 1 an de remise en état du site, à vocation agricole. 

Il y aura ainsi extraction et remblaiement simultanés pendant 7 ans, remblaiement sans extraction 

pendant 6 ans et seule remise en état du site pendant la dernière année. 

 

Composition du dossier soumis à enquête publique  
 

Le dossier comportait les pièces suivantes :  

- Arrêté du préfet de la Haute-Savoie N° PAIC - 2024-0061 du 6 août 2024, 

- Commune de Reignier : avis dôouverture dôune enqu°te publique installation class®e pour la 

protection de lôenvironnement 

- Demande dôautorisation environnementale du 13 mai 2024, 

- Note de présentation non technique, 

- Dossier de demande de renouvellement de lôautorisation dôexploiter la carri¯re de lôEculaz, 

- Avis de lôinstitut National de lôOrigine et de la Qualit® du 17 juin 2024, 

- Avis de lôARS du 1er juillet 2024, 

- R®ponse ¨ lôARS du g®rant de la Soci®t® Descombes P¯re et Fils, M. Jean Descombes, en date 

du 8 juillet 2014, 

- Avis du conservateur r®gional de lôarch®ologie en date du 24 juillet 2024. 

Le dossier môest apparu complet et de nature ¨ apporter une bonne information du public 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006837866&dateTexte=&categorieLien=cid
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II/ Organisation et déroulement de lôenquête publique 
 

Désignation de la commissaire enquêteure  
 

Par décision du tribunal administratif n° E 24000132/ 38 du 31 juillet 2024, M. le Président du 

tribunal administratif de Grenoble môa d®sign®e en qualit® de commissaire enqu°teure pour conduire 

lôenqu°te publique concernant le renouvellement de lôexploitation de la carri¯re de lôEculaz situ®e aux 

lieux-dits « Champ de la Pierre », « Les Ruttets » et « Villy  » sur la commune de (74 930) REIGNIER-

ESERY, exploitée par la société DESCOMBES Père et fils. 

 

Modalités d'organisation de lôenquête publique 
 

Un dossier môa ®t® adressé le 8 août 2024, par envoi recommandé avec accusé de réception, par le pôle 

administratif des installations classées. Les dates dôenqu°te, ainsi que leur nombre, avaient été 

préalablement arrêtées conjointement avec la cheffe de ce même pôle administratif (Préfecture ï pôle 

administratif des installations classées).  

Jôai pris contact avec Emmanuelle Maillard, Inspecteur de lôEnvironnement en charge du dossier à 

lôUnit® interd®partementale des Deux Savoie, et nous avons ®voqu®, dans le cadre dôune communication 

téléphonique, les différentes caractéristiques de la demande de renouvellement. 

Je me suis rendue sur le site de la carrière Descombes le 27 août 2024 et ai pu visiter les lieux en présence 

du fils de M. Descombes, de la secrétaire de la société Descombes et de Mme Ducrot, directrice de la 

soci®t® G®ostrate, charg®e de lô®laboration du dossier administratif. 

Ce m°me jour, jôai fait le point sur lôenqu°te publique aupr¯s du service Urbanisme de la mairie de 

Reignier, vérifié la complétude du dossier mis à disposition et ai procédé aux formalités de signature du 

registre dôenqu°te et des dossiers soumis ¨ lôenqu°te publique. 

 

Publicité de l'enquête publique 
 

La publicit® de lôenqu°te publique a ®t® d®finie par lôarr°t® pr®fectoral sus-visé. 

ǐ Par voie dôaffichage 

Lôarticle 6 de lôarr°t® pr®fectoral dispose : 

« Des affiches en caract¯re apparents, annon­ant lôouverture de lôenqu°te seront appos®s quinze jours 

au moins avant lôouverture de lôenqu°te publique et durant toute la dur®e de celle-ci dans les lieux 

habituels dôinformation des communes de Reignier, dôArthaz-Pont-Notre-Dame, de Pers Jussy, de 

Scientrier, de Contamine-sur-Arve, de Fillinges, de Bonne et de Nangyé 

En outre, dans les mêmes conditions de délai et de durée, et sauf impossibilité matérielle justifiée, le 

responsable du projet proc®dera ¨ lôaffichage du m°me avis sur les lieux pr®vus pour la r®alisation du 

projet. Les affiches mesureront au moins 42 cm x 59,4 cm (format A2). Elles devront comporter le titre 

« avis dôenqu°te publique è en caract¯re gras majuscules dôau moins 2 cm de hauteur et les 

informations vis®es ¨ lôarticle R 123-11 du code de lôenvironnement en caract¯res noirs sur fond 

jaune ».  
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Un mod¯le dôaffiche a ®t® adress® par le p¹le administratif des installations class®es ¨ chaque commune 

et un certain nombre dôaffiches ont ®t® remises en mains propres aux 8 communes concern®es par 

lôaffichage. Huit bordereaux de remises en main propres ont ainsi été signés par des représentants de 

chaque municipalité le 12 août 2024 (voir annexe).  

Une photographie des affichages dans chacune des 8 communes a été prise le 13 août 2024 (voir annexe). 

Trois photographies ont également été prises, le 13 août 2024, à trois différents endroits du site de la 

carri¯re de lôEculaz (voir annexe). 

ǐ Par voie de presse 

 

Lôarticle 7 de lôarr°t® pr®fectoral dispose quô« un avis portant sur lôorganisation de lôenqu°te sera 

inséré, par les soins du pôle administratif des installations classées, quinze jours au moins avant le 

d®but de lôenqu°te et rappel® dans les huit premiers jours de celle-ci dans 2 journaux locaux ou 

régionaux diffusés dans le département de la Haute-Savoie ».  

 

Ces publications ont été faites dans la rubrique des « annonces légales », avis « enquêtes publiques » : 

 

Première insertion :  Eco Savoie Mont-Blanc : 9/08/2024 

                                  Le Dauphiné Libéré : 14/08/2024 

 

Deuxième insertion :  

         Le Dauphiné Libéré : 02/09/2024 

         Eco Savoie Mont-Blanc : 06/09/2024 

 

ǐ Autre information du public 

Lôavis dôenqu°te et un dossier dématérialisé ont été mis en ligne sur le site internet des services de lôEtat 

en Haute-Savoie, ¨ lôadresse suivante : https://www.haute-savoie.gouv.fr/Publications/Actions-

participatives/Enquêtes-publiques-et-avis/2024 pendant toute la dur®e de lôenqu°te publique.  

 

Déroulement de lôenquête publique 
 

Lôenqu°te sôest d®roul®e pendant 16 jours, du 2 septembre 2024 au 17 septembre 2024 inclus. 

Les pi¯ces relatives au dossier dôenqu°te publique ainsi quôun registre dôenqu°te ¨ feuillets non mobiles 

paraphé par la commissaire enquêteure ont été tenus à disposition du public pendant toute la durée de 

lôenqu°te publique, aux jours et heures dôouverture habituels de la mairie de Reignier. 

Le public a pu sôexprimer pendant les 2 permanences de la commissaire enquêteure pr®vues par lôarr°t® 

de prescription dôenqu°te : 

1ère permanence : mardi 3 septembre 2024, de 9 h à 12 h, 

2ème permanence : mardi 17 septembre 2024, de 13 h à 17 h, 

Les permanences se sont déroulées en mairie de Reignier, salle des mariages. 

Les observations et propositions pouvaient également être adressées à la commissaire enquêteure par 

voie postale ou électronique ̈ lôadresse suivante : ddpp-enquete@haute-savoie.gouv.fr. 

https://www.haute-savoie.gouv.fr/Publications/Actions-participatives/Enquêtes-publiques-et-avis/2024
https://www.haute-savoie.gouv.fr/Publications/Actions-participatives/Enquêtes-publiques-et-avis/2024
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Permanence 1 : 3 septembre 2024 
 

Un seul couple sôest pr®sent® lors de cette permanence et leurs observations sont consign®es sur le 

registre (R 01). 

 

Permanence 2 : 17 septembre 2024 
 

Plusieurs personnes se sont présentées lors de cette permanence et les échanges ont été nombreux, 

portant sur diff®rents points du dossier mis ¨ lôenqu°te. Des observations ont été mises dans le registre 

(R 07), (R 08), (R 09), (R 10) et ont été, pour certaines, compl®t®es par la remise dôun courrier annex® 

au registre (C 03), (C 04), (C 05). 

M. Lucas PUGIN, maire de la commune de Reignier a été présent pendant une petite partie de la 

permanence et a participé aux échanges qui se tenaient à ce moment. Le conseil municipal devait se 

prononcer sur le projet de renouvellement de lôautorisation dôexploitation le 24 septembre 2024. 

Une personne sôest pr®sent®e peu avant la cl¹ture de lôenqu°te publique et a remis un courrier, annex® 

au registre (C 06). 

A noter ®galement quôune repr®sentante de la Soci®t® Descombes est venue à la fin de la permanence 

afin de faire un point sur les différentes contributions apportées par le public.  

Compte tenu du nombre relativement important de celles-ci, déposées lors de la deuxième permanence, 

et de la multiplicit® des observations ®mises, jôai invit® cette personne ¨ attendre la rencontre ¨ venir, 

programmée avec le pétitionnaire dans les 8 jours, rencontre destinée à la présentation du procès-verbal 

de synthèse.  

 

Cl¹ture de lôenqu°te publique 
 

A lôexpiration du d®lai dôenqu°te, le 17 septembre 2024 à 17 h, le registre a été clos et signé par moi-

même conform®ment ¨ lôarticle 8 de lôarr°t® pr®fectoral.  

Jôai pris possession du registre dôenqu°te publique, des courriers adressés à la commissaire enquêteure, 

qui ont été inclus dans les feuilles du registre, et du dossier soumis ¨ lôenqu°te en mairie de Reignier. 

Dans les 8 jours, jôai transmis le procès-verbal de synthèse au pétitionnaire lors dôune réunion conjointe 

le 24 septembre 2024 au siège de la société Descombes à Etrembières. 

Participaient à cette rencontre : messieurs Descombes, John et Kevin, madame Catherine Ducroz, 

directrice générale de Géostrate, madame Anne-Charlotte Paul, Société Descombes, Père et Fils. 

Cette réunion a permis aux différents représentants de la société Descombes, et principalement à son 

gérant, monsieur J. Descombes, de présenter les principales observations qui seraient par la suite 

développées dans leurs réponses au procès-verbal de synthèse. 
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Avis des conseils municipaux 
 

Les conseils municipaux des communes de Reignier, Arthaz-Pont-Notre-Dame, Pers-Jussy, Scientrier, 

Contamine-sur-Arve, Fillinges, Bonne et Nangy ont ®t® appel®s ¨ ®mettre leur avis d¯s lôouverture de 

lôenqu°te publique. 

 

Les conseils municipaux de Nangy, Pers-Jussy, Scientrier, Bonne, nôont pas pris de délibération ; 

La commune dôArthaz-Pont-Notre-Dame, représentée par son maire, ne donne pas dôavis, mais sôestime 

favorable au projet de renouvellement ; 

La commune de Contamine sur Arve, par délibération du 12 septembre 2024 donne un avis favorable à 

lôunanimit® ; 

La commune de Fillinges, par délibération du 17 septembre 2024, donne un avis favorable à 

lôunanimit® ; 

La commune de Reignier, par délibération du 24 septembre 2024, exprime un avis défavorable, pris à 

lôunanimit® des suffrages exprim®s (18 voix pour et 4 abstentions). Voir annexe. 

 

Lôavis d®favorable de la commune de Reignier, sur le territoire duquel se trouve la carri¯re, est ainsi 

formulé : 

- Demande ¨ r®duire cette autorisation ¨ un nombre dôann®es raisonnables pour extraire les 

matériaux restants et finir les travaux de réaménagement du site, 

- Précise que la dur®e dôexploitation ne doit pas °tre prolong®e en attendant une nouvelle 

autorisation dôagrandissement du site, 

- Rappelle lôenjeu sanitaire autour de la gestion des plantes invasives se d®veloppant sur le site et 

tout particuli¯rement lôambroisie. 

 

III/ Observations déposées par le public; observations de la 

commissaire enquêteure et réponses du pétitionnaire 
 

III ï 1 / Généralités  
 

Les observations sont distinguées suivant leur nature et numérotées dans chaque catégorie. Sont ainsi 

répertoriés :  

- Les observations sur le registre « papier » (R 01 à R 10), 

- Les courriers (C 01 à C 06). 

A noter que certaines observations ont été le préalable au d®p¹t dôun courrier, annex® au registre. 

Ainsi : 

- Lôobservation R 04 sôaccompagne du courrier C 01, 

- Lôobservation R 07 sôaccompagne du courrier C 03, 

- Lôobservation R 08 sôaccompagne du courrier C 04, 

- Lôobservation R 09 sôaccompagne du courrier C 05. 

Aucune observation nôa ®t® d®pos®e sur lôadresse dématérialisée des services préfectoraux. 
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Registre papier 
 

R 01 : contribution de M. et Mme Jean-Luc DUPRAZ, habitant la maison la plus proche de la carrière ; 

leurs observations portent sur la situation de la carrière et les nuisances apportée par celle-ci. 

 

R 02 : contribution de M. Nicolas FRANCES, résidant au 39, clos des Lauriers à Reignier ; ses 

observations portent sur la situation de la carri¯re et les conditions dôexploitation. 

La proposition qui est faite est celle dôune extension de lôautorisation ¨ seule fin de remise en ®tat de la 

carrière. 

 

R 03 : contribution de M. GUILBAUD, demeurant 2 878, route de lôEculaz à Reignier ; ses observations 

portent sur la circulation dans le village de lôEculaz.  

Il indique son opposition ̈ la demande de renouvellement de lôautorisation. 

 

R 04 et C 01 : contribution et courrier de M. et Mme Yves ROUYER, demeurant 63, clos des Lauriers 

à Reigner ; leurs observations portent sur lôaccès à la carrière et les nuisances liées à son exploitation.  

Ils formulent leur opposition ̈  un d®lai dôexploitation suppl®mentaire de 14 ans, tout en évoquant la 

possibilit® dôun autre acc¯s, afin de prot®ger les habitants de lôEculaz. 

 

R 05 : contribution de M. Gérard TABOURIN, demeurant 236, chemin du Bois de la Cure à Reignier ; 

ses observations portent sur la circulation, les nuisances engendrées par lôexploitation de la carri¯re et 

sa situation, proche dôun lotissement r®sidentiel autoris® en 2000. 

Il formule son opposition au renouvellement de lôexploitation.  

 

R 06 : contribution de Mme Carole MONTIGNY, demeurant 29, chemin de la Croix de Villy à Reignier. 

Elle sôoppose au renouvellement de lôautorisation, compte tenu des poussières, du bruit et de la 

détérioration des routes, subies depuis plusieurs années. 

 

R 07 et C 03 : contribution de M. Patrick REVILLOD, demeurant 56, impasse de la Maladière à 

Reignier.  

Son opposition au renouvellement de lôautorisation dôexploitation de la carrière est liée au défaut de 

mise en îuvre dôactions permettant de respecter le d®lai fix® par lôautorisation initiale. 

 

R 08 et C 04 : contribution de Mme Nathalie REVILLOD, demeurant 56, impasse de la Maladière à 

Reignier.  

Son opposition au renouvellement de lôautorisation dôexploitation de la carri¯re est li®e aux nuisances 

subies et au non-respect des engagements du pétitionnaire. 

 

R 09 et C 05 : contribution d®pos®e par les Associations Voix de lôEculaz et Clos des Lauriers. 

M. Sylvain LELANIRE, président et M. Nicolas FRANCES déclarent avoir remis un dossier sur la 

demande de renouvellement de la carrière par lôentreprise Descombes et font part de leur opposition ¨ 

ce renouvellement de 14 ans. 

 

R 10 : contribution déposée par M. et Mme Pascal CONSTANTIN, demeurant 110, impasse de la 

Maladière à Reignier. Leurs observations portent sur les nuisances apportées par lôexploitation de la 

carrière, la question de lôarrosage et les mesures relatives au bruit ou aux poussières figurant dans le 

dossier déposé par le pétitionnaire.  

Ils formulent leur opposition à ce projet de renouvellement. 
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Courriers 
 

C 01 et R 04 : contribution et courrier de M. et Mme Yves ROUYER, demeurant 63, clos des Lauriers 

à Reignier ; leurs observations portent sur lôacc¯s ¨ la carri¯re et les nuisances li®es ¨ son exploitation.  

Ils formulent leur opposition ¨ un d®lai dôexploitation suppl®mentaire de 14 ans, tout en évoquant la 

possibilit® dôun autre acc¯s, afin de prot®ger les habitants de lôEculaz. 

 

C 02 : courrier de M. et Mme Frank et Corinne PERISSOUD, demeurant 150, clos des Laurier à 

Reignier ; leurs observations portent sur les nuisances occasionn®es par lôexploitation de la carri¯re, 

lôabsence de mesures prises par lôexploitant pour les atténuer ou les faire disparaitre et lôintensification 

de celles-ci en cas de prolongation de lôactivit®.  

Ils formulent leur opposition ̈ la demande de renouvellement de lôautorisation. 

 

C 03 et R 07 : courrier de M. Patrick REVILLOD, demeurant 56, impasse de la Maladière à Reignier.  

Ses observations portent sur les nuisances engendr®es par lôexploitation de la carri¯re et les 

am®nagements qui ont ®t® li®s ¨ lôautorisation dôexploitation de la carri¯re. 

Il préconise une seule remise en état du site. 

 

C 04 et R 08 : courrier de Mme Nathalie REVILLOD, demeurant 56, impasse de la Maladière à Reignier.  

Ses observations portent sur le calme observ® lorsque les travaux dôexploitation cessent, comme pendant 

la période du Covid ou cet été 2024.  

Elle sôoppose fermement au projet de prolongement de lôexploitation pour une nouvelle période de 14 

ans.  

 

C 05 et R 09 : ce document, ®manant de lôassociation La Voix de lôEculaz, est sign® par des habitants 

du chemin du Bois de la Cure (6 signatures), de lôimpasse de la Maladi¯re (32 signatures), du Clos des 

Lauriers (11 signatures), de lôimpasse du Coteau du Soleil (3 signatures), de lôimpasse des Bleuets et 

Clos du Marais de Clery (5 signatures), de la route de lôEculaz (6 signatures), et du Clos de la Croix de 

Villy (10 signatures). 

 

Les différentes observations portent sur : 

- Le retard dôexploitation, 

- Les caract®ristiques de lôurbanisation ¨ proximit® de la carri¯re, 

- La demande de renouvellement, 

- Lôins®curit® des lieux, 

- Le phasage de lôexploitation sur les 7 prochaines ann®es, 

- Les études sur les émissions de poussière et sur les nuisances sonores, 

- Lôanalyse des enjeux ®cologiques. 

 

C 06 : courrier de M. Romain BERGER, demeurant 55, impasse de la Maladière à Reignier ; ses 

observations portent sur le non-respect des engagements li®s ¨ lôautorisation initiale, les nuisances li®es 

¨ lôexploitation de la carri¯re et les données figurant dans le dossier, relatives aux mesures sonores ou 

dôempoussi¯rement.  

Il indique que les seules nuisances que les riverains doivent désormais subir sont celles permettant un 

remblaiement rapide et la remise en état de la carrière pour une activité agricole. 

 

Ainsi, au total, et en décomptant les doublons, 12 contributions ont été enregistrées dans le cadre de 

lôenqu°te publique, que ce soit sur le registre papier ou par courrier. A souligner quôune contribution (C 
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05) regroupe 73 signatures, dont certaines émanent de personnes qui ont également déposé dans le cadre 

de lôenqu°te publique. 

 

Afin de synthétiser les différentes contributions, elles ont été distinguées en quatre items, portant sur la 

situation de la carrière, la proc®dure dôautorisation et sa demande de renouvellement, les nuisances 

occasionn®es par lôexploitation de la carri¯re, les avis.  

 

Chaque contribution a ainsi été analysée au regard de ces diff®rents items, sachant quôune contribution 

a pu relever de plusieurs items. 

 

La synthèse totale fait apparaitre les chiffres suivants :  

- 3 contributions concernent la situation de la carrière, 

- 10 contributions concernent lôautorisation et sa demande de renouvellement, 

- 11 contributions concernent les nuisances occasionnées, 

- 12 contributions expriment un avis. 

 

III  - 2 / Observations portant sur la situation de la carrière 
 

Plusieurs observations portent sur les caract®ristiques de lôurbanisation ¨ proximit® de la carri¯re :  

- « Comment a-t-on pu autoriser lôexploitation et lôextraction de sable ¨ proximit® dôun terrain tr¯s 

construit (3 lotissements) + anciens riverains de lôEculaz » (R 01) ; 

- « On sô®tonne que la municipalit® autorise la construction dôun lotissement r®sidentiel, ceci en 2000, 

et quôen 2024, ladite municipalit® est pr°te ¨ autoriser lôexploitation dôune carri¯re ¨ moins de 100 

mètres ! » (R 05) ; 

- LôAssociation La Voix de lôEculaz, dans son document (C 05), estime que la présence de lotissements 

nôa pas ®t® suffisamment prise en compte dans le document de pr®sentation joint ¨ la demande de 

renouvellement, puisque celui-ci fait figurer une seule partie des habitations existantes.  

Il y a un premier lotissement (15 foyers) ¨ 50 m¯tres de lôexploitation, puis 4 autres lotissements ¨ moins 

de 400 mètres, soit 55 foyers. 23 nouveaux foyers se sont ainsi installés depuis 2008, représentant une 

population qui a presque doublé. 

Des documents sont joints, afin dôillustrer cette situation et attester du caractère résidentiel de la zone. 
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Plan parcellaire et périmètre de la carrière (source : Association La Voix de lôEculaz) 

 

 



14 
 

Enqu°te publique relative au renouvellement dôexploitation de la carri¯re de lôEculaz, sur la commune de Reignier, 
du 2 septembre au 17 septembre 2024 

 
 

Principales distances entre la carrière et les différents lotissements (source : association La Voix de lôEculaz) 

 

 

III ï 3/ Observations portant sur lôautorisation et sa demande de renouvellement 
 

Lôautorisation initiale  
 

Les caract®ristiques de lôexploitation sont rappel®es dans quelques contributions : ainsi, lôautorisation 

délivrée en 2008, pour 16 ans, autorisait une production annuelle moyenne de 64 000 tonnes et une 

production maximale annuelle de 90 000 tonnes. Lôexploitant a extrait environ 24 600 tonnes par an ; 

de la même manière le remblaiement a été très inférieur aux tonnages autorisés.  

Les engagements nôont donc pas ®t® respect®s alors quôune autorisation de renouvellement est demand®e 

(C 06). 

Plusieurs contributeurs pr®cisent que lôexploitant nôa rien mis en îuvre pour atteindre les tonnages 

autorisés, malgré les moyens techniques et financiers à sa disposition (R 08), (C 03), (C 06), rendant 

ainsi cette demande peu crédible (C 05).  

Plusieurs raisons sont évoquées pour expliquer ce retard :  

- La contribution de lôassociation La Voix de lôEculaz rappelle que lôexploitant justifie en grande 

partie le retard dans les cadences dôexploitation au cours des 10 derni¯res ann®es par lôattente 
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du classement au PLU des parcelles concern®es par le projet dôextension de la carri¯re, en cours 

depuis 2014 (C 05). 

 

- Un contributeur estime que, comme la carri¯re nôest pas exploit®e, il nôy a pas de justification 

de la prolongation de lôautorisation ; il pourrait sôagir dôune spéculation sur le prix des matières 

premières (R 02). 

Cette même contribution précise que lôexploitation nôa pas ®t® faite, car la Soci®t® Descombes 

a préféré se focaliser sur la réfection de Pièce Longue (parcelle 677, située au sud du périmètre 

de la carrière et à proximité du 1er lotissement) ou a tent® de sô®tendre sur dôautres terrains (R 

02). 

- La contribution de lôassociation La voix de lôEculaz fait également un rappel des faits 

historiques et mentionne une demande, indépendante de la carrière, portant sur la parcelle de 

Pièce Longue et relative ¨ lôinstallation dôun concasseur, de chaulage et de stockage de 

matériaux inertes.  

Ce projet, qui a fait lôobjet dôun recours ®manant de la part dôhabitants des différents 

lotissements riverains, nôa pas abouti, la parcelle de Pièce Longue ayant été classée en zone 

agricole en 2020, lors de la révision du PLU de la commune de Reignier. 

Dans le cadre dôune d®claration ICPE, lôexploitant a créé une plateforme de transit sur la parcelle 

dite de Champ Veret, zone de stockage de matériaux sans concassage et chaulage.  

 

Lôautorisation de 2008 avait une dur®e de 16 ans. Une prolongation de 14 années permettrait une 

exploitation sur 30 ans, assortie des mêmes contraintes pour le voisinage, alors que des aménagements 

auraient pu être faits autour du site pour protéger les riverains, autre que des merlons, tels que la 

plantation dôarbres (C 03). 

 

La demande de renouvellement 
 

Lôassociation La Voix de lôEculaz apporte une contribution sur ce point.  

 

Reprenant les chiffres du dossier présenté par le pétitionnaire, le contributeur rappelle que : 

- 440 000 tonnes seront à extraire sur 7 ans (phases 1 et 2), 

- 900 000 tonnes de remblais seront nécessaires pour la remise en état du site (phases 1, 2 et 3). 

Si lôon rapporte ces chiffres li®s ¨ lôextraction ¨ une moyenne annuelle, on arrive à une extraction 

annuelle moyenne de 62 800 tonnes, représentant une multiplication par 4 du rythme dôextraction r®alis® 

en moyenne au cours des 5 dernières années.  

 

Un tableau récapitule ces différents points. 

 



16 
 

Enqu°te publique relative au renouvellement dôexploitation de la carri¯re de lôEculaz, sur la commune de Reignier, 
du 2 septembre au 17 septembre 2024 

 
 

Volumes extraits ou à extraire en tonnes (source : La Voix de LôEculaz) 

 

De la même manière, les 900 000 tonnes de remblais effectués sur 13 ans représentent une augmentation 

de lôactivit® de 23 % au regard des 5 derni¯res ann®es. 

 

Un autre tableau illustre ces différents points. 

 

Volumes de remblaiement ou à remblayer en tonnes (source : La Voix de lôEculaz) 
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Pour compl®ter leur analyse, les repr®sentants de lôassociation La Voix de lôEculaz souhaitent avoir les 

chiffres dôextraction et de remblais de 2024. 

 

III  ï 4/ Observations portant sur les nuisances occasionn®es par lôexploitation 
 

Les nuisances  
 

La route dôacc¯s ¨ la carri¯re est également empruntée par des employ®s des usines situ®es ¨ lôentr®e de 

la zone dôactivit®s et par les résidents des différents lotissements. 

Plusieurs observations portent sur lôacc¯s ¨ la carri¯re et sa dangerosité ; sont ici citées quelques-unes, 

représentatives :  

- « Lôacc¯s actuel est dangereux. Croisement des camions-piétons-enfants » (R 01) ; 

- « Aucun chemin sécurisé sur le chemin du Bois de la Cure, « Pas de stop et peu respectés, les 

camions roulent trop vite et se déportent sur la gauche pour prendre la rampe », « Les barrières 

ne sont jamais ferm®es et tout a ®t® chang® en amont de lôenqu°te » (R 02), 

- « Vitesses excessives des poids lourds, non-respect du code de la route » et « le chemin du Bois 

de la Cure nôest pas adapt® pour un trafic aussi intense des poids lourds, largeur de la chauss®e, 

visibilité et signalisation défectueuse, carrefour dangereux » (C 01), 

- « D®t®rioration et manque dôentretien r®gulier de la chauss®e suite au passage r®p®t® des poids 

lourds, affaissements, trous en formation, ce qui provoque des détériorations sur nos 

véhicules » (C 01), 

- « éLe trafic des camions, qui circulent souvent à une vitesse excessive sur le chemin du Bois 

de la Cure. Leur va et vient, en grand nombre, commence très tôt le matin, compromettant la 

sécurité des enfants et des riverains » (C 02), 

- « Malgré la limitation de vitesse à 30 km/h, il a été signalé que les camions de la carrière roulent 

¨ une vitesse bien sup®rieure afin de prendre de lô®lan pour la montée vers la carrière. Cette 

infraction a été constatée par les forces de gendarmerie » (C 05).  

Un contributeur évoque plus généralement une « recrudescence des transports routiers en transit, 

et se dirigeant hors de la ville, passant à vive allure devant nos maisons » (R 03).  

La contribution de lôassociation La Voix de lôEculaz (C 05) souligne aussi que, sur la route 

départementale D2, le trafic a augmenté de 8 % depuis 2008 (données de la Préfecture) et que, sur 

la D 309, une augmentation de 55 % du trafic a été constaté sur la même période.  

Le bruit est aussi souligné par plusieurs personnes : 

- « Bruit des camions lors de lôextraction quand ils tombent sur des cailloux » (R 01),   

- « Nous entendons en permanence, comme si nous étions sur le chantier, le bruit des pelleteuses, 

leur signal sonore de recul des engins (« bip ») et le crissement des cailloux contre le fer des 

engins » (C 02) 

A contrario, plusieurs contributeurs soulignent que lôarr°t de lôexploitation pendant la p®riode du 

covid ou durant lô®t® 2024 a permis dôappr®cier le calme retrouvé (C 03), (C 04) et une plus grande 

qualité de vie.  

  



18 
 

Enqu°te publique relative au renouvellement dôexploitation de la carri¯re de lôEculaz, sur la commune de Reignier, 
du 2 septembre au 17 septembre 2024 

 
 

Lôexistence de vibrations et la présence de poussières sont aussi mentionnées par de nombreux 

contributeurs ; citons quelques extraits :   

- « Par vent du nord (Bise) des poussières sont soulevées et transportées sur nos propriétés, ce 

qui provoque une détérioration de notre environnement, sans compter que nous respirons 

continuellement ces poussières en suspens » (C 01), 

- « Nous constatons énormément de poussière sur notre mobilier extérieur » (C 02), 

- « Pas assez ou pas dôarrosage » (R 10). 

 

Les mesures mises en place  
 

Un chemin sécurisé le long du chemin du Bois de la Cure a été aménagé pour permettre de longer la 

route en toute sécurité. Il est ainsi mentionné dans le dossier de demande de renouvellement, page 16, 

que « au niveau de la zone artisanale de lôEculaz, lôexploitant a r®alis® un chemin pi®tonnier sur environ 

150 mètres, jusquô¨ la RD 19 a ».  

Plusieurs contributions contestent la mise en place de cet aménagement :  

- édepuis 3 ans le chemin est impraticable, inutilisable par manque dôentretien r®gulier. Le 

chemin est fauch® une fois par ann®e alors quôun entretien devrait °tre effectu® tous les deux 

mois, ®tant donn® les mat®riaux qui composent le chemin. Ce manque dôentretien nous oblige à 

marcher sur la route et nous nous trouvons face aux poids lourds qui arrivent à des vitesses 

excessives » (C 01) ; 

- « Le sentier piéton le long du chemin du Bois de la Cure nôest pas praticable et non entretenu 

(détritus, des herbes hautes, des morceaux de verre, des branches dôarbres). Les pi®tons nôont 

donc pas le choix que dôemprunter la route sur laquelle circule les camions » (C 05) ; 

- « Le sentier piéton le long du Chemin du Bois de la Cure mentionn® dans les documents nôest 

pas entretenu et nôest pas praticable. Il est en permanence plein de broussailles et de ronces. 

Les accès sécurisés à ce sentier sont inexistantsé » (C 06). 

Des photos accompagnent certaines contributions, afin dôattester la r®alit® des propos (C 01), (C 05). 

Lôexistence dôun STOP est mentionnée dans le dossier déposé. Là aussi, différentes contributions, 

sôappuyant pour certaines sur des photographies, contestent ce point, précisant que ce stop nôexiste pas 

ou plus (C 05 : photos prises en 2011, 2022 et septembre 2024), (C 06). 

Enfin la mention pr®cisant que lôacc¯s priv® est ferm® par une barri¯re est complétée par une information 

disant « que la barrière est présente, non cadenassée, et a été posée récemment en 2024 » (C 05). 

 

Les nuisances à venir 
 

Une contribution, émanant des habitants les plus proches de la carrière, évoque des craintes, vu la 

proximité du trou dôextraction, de probl¯mes de fondations ou de fissures. 

LôAssociation La Voix de lôEculaz regrette une analyse des enjeux écologiques trop succincte sur les 

esp¯ces invasives et notamment sur le mode de surveillance, pr®vention et plan dôaction en cas de 

détection.  

Toutes les contributions évoquent une aggravation de la situation, compte tenu de lôintensification de 

lôactivit®, sôagissant de la s®curit®, du bruit, des vibrations ou des poussi¯res.  
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Lôassociation La Voix de lôEculaz, compte tenu des chiffres annonc®s pour lôextraction et le 

remblaiement dans les 14 années à venir, fait une estimation sur la circulation à venir, en cas de 

prolongation de lôautorisation :  

« Sur la base dôune extraction annuelle moyenne de 62 000 tonnes et de 69 000 tonnes pour les remblais, 

réparties sur 220 jours ouvrés, il serait nécessaire de transporter quotidiennement environ 285 tonnes 

de matériaux et 313 tonnes de remblais. Compte tenu de la capacité de chargement des camions (28 

tonnes), cela se traduirait par 30 passages de camions par jour, soit un camion toutes les 17 minutes au 

minimum pendant 7 ans et si le double fret est respecté ».  

 

Les mesures du bruit et des poussières 
 

Plusieurs contributions sôinterrogent sur les mesures ®voqu®es dans le dossier de demande de 

renouvellement :  

- « Concernant les mesures de decibels effectuées par la Société Géostrate ( ?), elles ont été 

réalisées sans que soient utilisées la pelle hydraulique sur chenilles de 30 T, le bulldozer de 16 

T, le tombereau articulé. 

Le rapport concernant la poussière a été fait en 2018 alors que la station la plus proche de la 

maison nô®tait pas en activit® » (R 10), 

- « Aucune ®tude de la qualit® de lôair nôayant été menée en pleine production et sur les axes de 

transports à proximité des lotissements, ce point ne peut être accepté » Association La Voix de 

lôEculaz (C 05). 

 

Tableau récapitulatif des incidences du renouvellement  

 

Ce tableau est ainsi amend® par lôAssociation La Voix de lôEculaz :   

- Sôagissant de lôimpact sur la qualit® de lôair, qualifi® de N®gatif ï Faible à moyen terme ï 

Temporaire, indirect : le renouvellement de lôautorisation aura forc®ment un impact sur lôair 

compte tenu de lôaugmentation des cadences. 

 

- Sôagissant de lôimpact de la demande de renouvellement vis-à-vis des habitations, qualifié de 

faible à moyen terme, Temporaire, direct : lôimpact sera moyen ¨ fort, car les nuisances sonores 

des camions toute la journ®e nôont pas ®t® mesur®es ; la durée de 14 ans ne peut être qualifiée 

de temporaire. 

 

- Sôagissant de lôactivit® et ®conomie, qualifié de positif à moyen terme, direct et indirect : la non-

exploitation de la carrière pendant près de 10 ans a ®t® un choix fait par lôexploitant. Peu de 

personnes sont présentes sur le site, même en période soutenue. 

 

- Sôagissant de lôimpact sur lôambiance sonore, qualifi® de N®gatif ï Faible à moyen terme 

Temporaire, direct : « Cette réponse se focalise uniquement sur le bruit au sein de la carrière 

mais ce sont les camions qui font du bruit et compte tenu du rythme soutenu à venir ça va être 

difficilement supportable. Une étude doit être menée pour mesurer les niveaux sonores en pleine 

production ¨ la fois sur lôaxe de transport mais aussi directement dans les propri®t®s attenantes 

à la carrière (Croix de Villy, impasse de la Maladière et clos des Lauriers ». 
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- Sôagissant de lôimpact sur la salubrit® et s®curit® publique, qualifié de Négatif ï Faible à court 

terme Temporaire, indirect : voir les arguments développés précédemment sur la sécurité de 

lôacc¯s. 

 

- Sôagissant de lôimpact sur la sant®, mentionnant ç aucun risque sanitaire » : lôAssociation voit 

ici la preuve de lôabsence dôune ®tude. 

 

Tableau de synthèse des mesures mises en place 

 

Ce tableau est ainsi amend® par lôAssociation La Voix de lôEculaz : 

- Sôagissant du transport routier, dont lôimpact r®sultant est qualifi® de Faible-Maitrisé : la 

réponse est partielle. Les poids lourds traversent bien des hameaux habités. Ils empruntent la 

D2, D 309, RD 19A, donc ils traversent lôEculaz et Reignier dont la population a augmenté de 

près de 50 %. 

- Sôagissant de lôair, dont lôimpact r®sultant est qualifi® de Faible -Maitrisé : lôexploitant ne 

couvre quôune petite partie des obligations en termes de pollution. Ne sont pas inclus les 

camions de transport hors de la carrière ainsi que la vérification des camions des sous-traitants. 

Inspections ou actions faites sur ces sujets ? 

 

III ï 5/ Observations exprimant un avis 
 

Toutes les contributions expriment un avis : 

- Une contribution propose que soit envisagé un autre accès pour atteindre la carrière et fait 

référence à celui qui mène au site de dépôts inertes (société Barbaz) depuis la Croix de Villy  

- (R 01) ; 

- Deux contributions proposent que lôextension de la dur®e de lôexploitation permette uniquement 

la remise en état de la carrière (R 02) pour une activité agricole (C 06) ; 

- Neuf contributions expriment leur opposition ¨ la demande de renouvellement de lôautorisation 

(R 03), (C 01), (C 02), (R 05), (R 06) ; (R 07 ï C 03), (R 08- C 04), (Association de lôEculaz R 

09 ï C 05), (R 10). 

 

III - 6 /Observations de la commissaire enquêteure et réponses du pétitionnaire 
 

III ï 6 -1/ Observations de la commissaire enquêteure 
 

Sur la s®curit® et lôacc¯s, quelles r®ponses peuvent °tre apport®es ? 

Dans quel cadre sôest fait le chemin pi®tonnier ? Accord avec lôassociation de la Voix de lôEculaz ? 

Quôen est -il de la présence du panneau « stop » ? 

 

Pourquoi est invoqu® le projet dôextension de la carri¯re pour expliquer le retard de lôexploitation ? On 

sait que la r®vision dôun PLU est une proc®dure longue, dôau minimum 3 ann®es, que la cr®ation dôune 

carrière suscite souvent des oppositions et que ce projet doit sôaccompagner dô®tudes tr¯s pouss®es. 

Pourquoi ne pas avoir terminer exploitation et remblaiement avant la création de cette nouvelle carrière ? 
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De la même manière, quelles réponses sont à apporter aux arguments explicités :  

- Projet sur Pièce Longue, plateforme de transit sur la parcelle Champ Veret ; dans quelle mesure 

ces différents projets ont-ils un lien avec le ralentissement de lôexploitation ? 

 

- Sur la spéculation ? Argument peut-être moins pertinent au regard du document fourni par 

lôAssociation La Voix de lôEculaz : on voit que le prix de production augmente, alors que les 

tonnes extraites diminuent (document ci-joint ; à noter que le chiffre correspondant à lôann®e 

2020 est de 2182 tonnes : la colonne supérieure correspond à une production moyenne telle que 

fix®e par lôautorisation pr®fectorale. 

 

 

 

 

 

 

 

- Tonnes extraites et évolution des prix de production (source : La Voix de lôEculaz) 

-  

- Pour compléter leur analyse, les repr®sentants de lôassociation La Voix de lôEculaz souhaitent 

avoir les chiffres dôextraction et de remblais de 2024. Est-il possible de les avoir ? 

- Quel avis sur les chiffres donn®s par lôassociation La Voix de lôEculaz : un camion toutes les 

17 minutes au minimum si le double fret est respecté ?  

- Est-il possible aussi dôavoir les chiffres de rotation en double fret ? 

Par quel organisme ont été réalisées les mesures de bruit ? Quel avis sur les différentes observations 

faites ? 

Les mesures de poussières ont fait lôobjet dôune seule campagne de mesures du 4 juin au 2 juillet 2018 ? 

Qui a fait lô®tude dôincidences environnementales ? 

 

Quel avis sur la proposition faite par la contribution qui propose une alternative pour lôacc¯s : nouvel 

acc¯s par le chemin dôacc¯s au dépôt de matériaux inertes de la Société Barbaz ? 

Quelles seraient les cons®quences en termes de tonnages de remblais et de dur®e dôexploitation dôune 

seule remise en état du site pour un usage agricole ?  
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III -6-2/ Réponses du pétitionnaire 

 

 

1. OBSERVATIONS DU PUBLIC  
 

 

Contribution C01 ï M. et Mme ROUYER 

 

 

ü Remarque n°1 : Chemin du Bois de la Cure : « Vitesse excessive des poids-lourds, 

non-respect du code de la route. Le chemin du bois de la Cure nôest pas adapt® pour un 

trafic aussi intense des poids-lourds, largeur de chaussée, visibilité et signalisation 

défectueuse, carrefour dangereux. Nous constatons une détérioration et un manque 

dôentretien r®gulier de la chauss®e suite au passage r®p®t® des poids-lourds, 

affaissements, trous en formation, ce qui provoque des détériorations sur nos 

véhicules. » 

 

R®ponse de lôexploitant : Le chemin du Bois de la Cure est limité à 30 km/h pour tous les poids-

lourds. Un panneau de signalisation est positionn® ¨ lôintersection avec le chemin de Saint Romain 

et un autre en sortie de la carrière. Le tronçon du chemin du bois de la Cure à proximité des 

habitations est interdit aux poids-lourds. 

 

 
Des consignes sont données régulièrement aux chauffeurs des camions en ce qui concerne le 

respect strict du code de la route, notamment en termes de vitesse de circulation au niveau de 

lôacc¯s ¨ la carri¯re depuis la zone dôactivit® de lôEculaz. Ces consignes doivent être respectées 

scrupuleusement par le personnel de lôentreprise et par les autres transporteurs. 

 

Si des comportements inadaptés ou dangereux sont constatés, nous encourageons les témoins 

de ces faits, à nous en informer immédiatement afin que nous puissions prendre des mesures 

correctives.  De même, des contrôles de gendarmerie peuvent être effectués à la demande de la 

municipalité si une vitesse excessive des poids-lourds est constatée. 
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Le chemin du Bois de la Cure a été dimensionné pour supporter un trafic poids-lourds régulier. 

Il pr®sente une largeur dôenrob® comprise entre 6 et 7 m¯tres (gabarit des routes 

départementales) avec de larges accotements (1 mètres de chaque côté). Le gabarit maximal 

dôun poids-lourd étant de 2,55 mètres, une largeur dôenviron 6,00 mètres permet à 2 poids-

lourds de se croiser sans problème. Dans ces conditions, les chauffeurs ne rencontrent pas de 

problème de visibilité. 

 

A noter quôune voirie ne doit pas être surdimensionnée pour le passage des poids lourds, car 

cela favorise les excès de vitesse. 

 

Un STOP est positionn® ¨ chacune des intersections (en sortie de carri¯re ainsi quôau croisement 

avec le chemin de Saint Romain). Un rappel des consignes concernant le respect du STOP en 

sortie de carrière est effectué régulièrement auprès des chauffeurs. Cette action sera renforcée. 

 

La chauss®e a ®t® enti¯rement refaite aux frais de lôentreprise Descombes P¯re et Fils lors de 

lôobtention de lôautorisation pr®fectorale en 2008. Cependant, lôentretien r®gulier de cette 

chaussée est du ressort de la commune. Une réfection par gravillonnage a dôailleurs ®t® r®alis®e 

en 2023. 

 

Dans le cadre de lôexploitation de la carri¯re, lôentreprise verse annuellement, ¨ la mairie, une 

redevance pour lôentretien des voiries.  Depuis 2008 et jusquô¨ ce jour le montant total vers® ¨ 

la mairie pour lôentretien de la voirie est de : 83 225,27 euros. 

 

 

ü Remarque n°2 : Le chemin de promenade sécurisé le long du chemin du bois de la 

Cure : « un chemin pédestre avait été aménagé afin de pouvoir longer la route en toute 

s®curit®, depuis 3 ans le chemin est impraticable, inutilisable par manque dôentretien 

r®gulier. Le chemin est fauch® une fois par ann®e alors quôun entretien devrait °tre 

effectué tous les deux mois, étant donné les matériaux qui composent le chemin. Ce 

manque dôentretien nous oblige ¨ marcher sur la route et nous nous trouvons face aux 

poids-lourds qui arrivent à des vitesses excessives. » 

 

R®ponse de lôexploitant : Le chemin piétonnier a été réalisé par lôentreprise, lors de lôobtention 

de lôautorisation pr®fectorale en 2008, sur un lin®aire dôenviron 350 m¯tres. Ce chemin est situ® 

sur des terrains communaux. Lôentreprise ne pouvant pas intervenir sur les voiries de la 

commune, côest donc la mairie qui est en charge de l'entretien du cheminement piéton.   

 

La redevance vers®e ¨ la mairie pour lôentretien des voiries permet de financer ®galement les 

travaux dôentretien de ce chemin pi®ton. Les services municipaux lôont dôailleurs maintenu en 

bon état pendant des années. 

Les habitants du lotissement peuvent se rapprocher de la mairie pour solliciter la remise en état 

du chemin. Ils pourraient ®galement faire une demande de cr®ation dôun passage pi®ton menant 

¨ cet am®nagement. A ce jour, aucune demande dôentretien du chemin pi®tonnier nôa ®t® faite 

aupr¯s de la SARL Descombes P¯re et Fils qui lôaurait alors retransmise ¨ la commune. 
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ü Remarque n°3 : Exposition aux poussières et aux bruits : « Par vent du nord (Bise) 

des poussières sont soulevées et transportées sur nos propriétés, ce qui provoque une 

détérioration de notre environnement, sans compter que nous respirons continuellement 

ces poussières en suspens. Le bruit du trafic des camions est constant ce qui dégrade 

notre tranquillité au quotidien. »  

 

R®ponse de lôexploitant : Dans le secteur de Reignier-Esery, les vents sont majoritairement de 

secteur Nord-Est et Sud-Ouest et présentent des vitesses modérées. 

 

Du fait de la g®om®trie de lôexploitation (en fosse), du type de mat®riaux extraits (sables et 

graviers), de la nature des remblais (matériaux inertes argileux humides), de la dynamique des 

vents et de la localisation du site, les émissions de poussières induites par lôexploitation de la 

carri¯re sont relativement faibles. En outre, il nôy a pas dôinstallation de traitement de matériaux 

sur le site. 

 

Toutefois, la circulation des poids-lourds sur la piste dôacc¯s ¨ la carri¯re peut °tre ¨ lôorigine 

de mise en suspension de poussi¯res dans lôair. Côest pourquoi, le chemin dôacc¯s ¨ la carri¯re 

a été recouvert dôune couche dôenrob® et un laveur de roues a été installé en sortie de site. Cela 

permet de limiter fortement les émissions de poussières dues à la circulation des camions. 

 

Depuis 2020, des travaux dôam®nagement agricole ainsi que des travaux de cr®ation dôune 

plateforme de transit de matériaux sont réalisés sur des parcelles localisés au Nord-Est des 

habitations (Annexe 1).  La mise en îuvre de ces travaux a pu °tre ¨ lôorigine dô®missions de 

poussières.  
 

 
 

Aménagement agricole « Les Ruttets » ï Photo aérienne 2020 
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Aménagement agricole (« Pièce Longue ») ï Photo aérienne 2021 

 

 

 
 

Aménagement dôune plateforme de transit (ç Champ Veret ») ï Photo aérienne 2022 

 

Il est possible que les riverains aient fait un amalgame entre ces divers aménagements et 

lôexploitation de la carrière. Les aménagements agricoles sont achevés, ils ne sont plus 

susceptibles dô°tre ¨ lôorigine dô®missions de poussi¯res. Quant aux travaux de cr®ation de la 

plateforme de transit, ceux-ci devraient se terminer en 2025. Une attention toute particulière sera 

portée lors de la finition de ces travaux. 

 

Le bruit lié au trafic des camions a pu également être accru du fait de la localisation des 

am®nagements agricoles, notamment lors de lôam®nagement du champ ç Pièce Longue », 

attenant aux habitations. 
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Pour m®moire, ces divers am®nagements r®sultent des accords pass®s avec lôassociation et 

lôagriculteur dans le cadre du d®placement de la plateforme de transit. 

 

 

Contribution C02 ï M. et Mme Franck et Corinne PERISSOUD 

 

 

ü Remarques : « Lôactivit® actuelle de la carri¯re engendre pour nous des nuisances 

consid®rables en termes de bruit, de poussi¯res, de trafic, etcéCelles-ci débutent très 

tôt le matin et se poursuivent jusquôen fin de journ®e, avec seulement une courte pause 

¨ lôheure du d®jeuner. Nous entendons, comme si nous ®tions sur le chantier, des bruits 

de pelleteuses (signal sonore de recul des engins (Bip) et le crissement des cailloux 

contre le fer des engins. De plus nous constatons énormément de poussières sur notre 

mobilier ext®rieur. Sôajoute ¨ cela le trafic des camions, qui circulent souvent ¨ une 

vitesse excessive sur le chemin du Bois de la Cureé A ce jour, moins de 40% de la 

surface initialement prévue a été exploitée. Malgré ces désagréments, aucune mesure 

nôa ®t® prise par lôexploitant pour att®nuer ou faire disparaitre ces nuisances. Les 

repr®sentant de notre association de quartier lôont d®j¨ interpell® ¨ plusieurs reprises, 

sans aucun résultat. » 
 

R®ponse de lôexploitant : Lôactivit® sur la carri¯re d®bute aux alentours de 7h00 du matin et 

sôach¯ve entre 16h30 et 17h00.  La pause d®jeuner dure environ une demi-heure à une heure. 

 

Du fait de la m®thode dôexploitation (en fosse), du type de matériaux extrait (matériaux 

meubles) et de lôabsence dôinstallation de traitement, les ®missions de bruit et de poussi¯res 

sont limitées. 

 

Comme vu précédemment, des nuisances liées aux aménagements effectués à proximité des 

habitations depuis 2020 ont pu affecter la tranquillité du voisinage. 

 

De même, le trafic routier sur les 3 dernières années a été impacté par la création de la 

plateforme de transit de matériaux (situé au lieu-dit « Champ Veret »). Depuis 2021, environ 

115 000 tonnes de matériaux ont été amenées pour la création de cette plateforme.   

 

Contrairement à ce qui est mentionné, la superficie de la zone restant à exploiter représente 

environ 32 %  de la superficie autorisée.  

 

Depuis 2016, la soci®t® Descombes P¯re et Fils entretient un contact r®gulier avec lôassociation 

« La Voix de lôEculaz » afin de prendre en compte les remarques des riverains et de diminuer 

les nuisances qui pourraient °tre induites par lôexploitation de la carrière. 

 

De ce fait, sur demande de lôassociation, depuis plusieurs ann®es, la soci®t® suspend 

volontairement toute activit® sur le site pendant une p®riode dô1 mois İ ¨ 2 mois durant lô®t®.  

 

Des r®unions r®guli¯res sont organis®es sur le site, ¨ la demande de lôassociation, afin de faire 

un point de situation sur lôactivit® de la carri¯re mais ®galement pour ®voquer les divers 

aménagements (agricole et plateforme de transit). Depuis 8 ans, la collaboration avec cette 

association de riverains sôeffectue de fa­on constructive. Lôexploitant a r®pondu ¨ chacune des 

sollicitations de « La Voix de lôEculaz » et plus particulièrement de son président Monsieur 

Sylvain CELANIRE 
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Il nôa jamais ®t® fait ®tat, lors de nos diff®rents rendez-vous, que la carrière était source de 

nuisances importantes en termes de bruit, de poussières ou de trafic. 

 

 

Contribution C03 ï M. Patrick REVILLOD  

 

 

ü Remarques : « On aurait pu planter des haies autour du site cela nous aurait prot®g®é, 

non on a fait des buttes de terre !...il y a aussi un chemin piéton sur le plan oui car dans 

la r®alit® il nôexiste pas car pas entretenu donc impraticable..16 ans côest bien assez 

pour exploiter et faire subir les contraintes aux riverains. Vous ne lôavez pas fait, cela 

a été votre choix, remettez en état et laissez-nous notre tranquillité » 
 

R®ponse de lôexploitant : Le merlon de protection qui a ®t® ®rig® en bordure dôexploitation au 

niveau des habitations, conform®ment aux prescriptions de lôarr°t® pr®fectoral dôautorisation, 

nôa pas pour but de favoriser lôint®gration paysag¯re du site. 

 

Il sôagit dôun ®cran acoustique permettant de limiter les ®missions de bruit en provenance de la 

fosse dôexploitation. Cet am®nagement est temporaire, le merlon sera supprim® lors du 

réaménagement de la parcelle et remplacé par le talus formé par la mise à niveau du terrain 

agricole (toujours derri¯re la haie dôarbre existante). 

 

Les haies existantes en bordure du site et notamment entre la fosse dôexploitation et les 

habitations riveraines ont été intégralement préservées. 

 

Comme vu pr®c®demment, lôentretien du chemin pi®tonnier est du ressort de la commune. Nous 

invitons les habitants du lotissement à se rapprocher de la mairie pour solliciter la remise en 

état de ce chemin. 

 

Lôexploitant nôa pas volontairement fait le choix de ne pas exploiter le site durant les 16 ann®es 

de lôautorisation. Les cadences dôexploitation ont ®t® r®duites, notamment durant les 5 derni¯res 

ann®es, afin de limiter lôimpact li®e aux divers am®nagements à proximité des lotissements. 

 

Si les cadences dôexploitation de la carri¯re avaient ®t® maintenues, le trafic routier sur le 

chemin dôacc¯s aurait ®t® beaucoup trop important et les nuisances auraient ®t® amplifi®es. 

 

Malgr® cela, les deux tiers du site ont fait lôobjet dôextraction de graviers. 

 

 

Contribution C04 ï Mme Nathalie REVILLOD  

 

 

ü Remarques : « Depuis 16 ans, nous subissons la carrière. Cet été fut le premier été 

sans aller-retour incessants des camions, sans les « bip bip bip » stridents du recul des 

camions, sans poussières à la quantité démesurée » 

 

R®ponse de lôexploitant : Suite à la demande de lôassociation « La Voix de lôEculaz », la 

société suspend volontairement toute activité sur le site durant un mois et demi à deux mois 

entre Juillet et Août afin de préserver la tranquillité des riverains durant la période estivale. Cela 

®tait d®j¨ le cas ¨ lô®t® 2022 et ¨ lô®t® 2023. 
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Nous souhaitons insister sur le fait que lôactivit® de carrière dans ce secteur de lôEculaz existe 

depuis les années 1970. 

 

La société DESCOMBES Père et Fils est exploitante sur la commune depuis 1994. La carrière 

actuelle est en activité depuis 1998, elle a été étendue en 2008. 

 

 
 

Photo aérienne ï Aérienne année 2000. 

 

Lôactivit® de carri¯re dans le secteur de lôEculaz, permet la distribution dôune ressource 

indispensable ¨ lôactivit® ®conomique r®gionale depuis plus de 50 ans. 

 

Les habitants qui ont construit ou acheté à proximité du site avaient la connaissance de 

lôexistence de lôactivit® de carri¯re bien avant leur installation. 

 

 

Contribution C05 ï Association la Voix de lôEculaz 

 

 

ü Remarque n°1 ï Retard dôexploitation injustifi® « Le classement des parcelles au 

PLU ou encore la cadence dôextraction nôest donc aucunement la raison de la situation 

actuelle. Lôexploitant a pr®f®r® se focaliser sur dôautres sujets que lôexploitation. Il 

avait donc les moyens humains et techniques pour exploiter la carrière. Enfin nous 

noterons que, cette ann®e, la carri¯re nôa quasiment pas ®t® exploit®e encore un signe 

que malgr® son retard, il nôy a aucune volont® de la part de lôexploitant de tenir ses 

engagements ou au moins une volonté de les tenir. En conclusion, si un renouvellement 

dôexploitation a lieu, lôexploitant fera de m°me et ne tiendra pas ses engagements afin 
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dô®tendre son emprise sur la carri¯re comme le montre ses demandes dôextension 

géographique de la carrière de 2004 et 2014. » 

 

R®ponse de lôexploitant : Le rappel des faits historiques concernant les relations entre les 

riverains et la SARL Descombes Père et Fils suite au recours d®pos® par lôassociation la Voix 

de lôEculaz est joint en Annexe 2. 

 

La société Descombes Père et Fils communique ouvertement avec la commune et les riverains 

depuis 2014 sur le projet de renouvellement et dôextension de la carri¯re. Une r®union publique 

a ®t® dôailleurs organis®e ¨ ce sujet en Juin 2015. 

 

Les demandes de classement au PLU, pour la zone dôextension, se sont succ®d®es jusquôen 

2023, sans succès : 

 
- Juillet 2014 : Première demande de classement au PLU ; 

 

- Juin 2015 : Réunion publique de présentation des projets ; 
 

- 2016Ȥ2017 : Réalisation des études et des dossiers de demande ; 
 

- Début 2018 : La mairie conseille ¨ lôexploitant de proc®der ¨ la mise en compatibilit® 

du PLU par le biais dôune d®claration de projet ; 
 

- Février 2019 : Présentation des projets en mairie avec la DREAL ; 
 

- Mars 2019 : Pr®sentation des projets en commission dôurbanisme ; 
 

- Avril 2019 : Le conseil municipal vote contre lôengagement de la proc®dure de 
déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU ; 
 

- Juillet 2019 : Présentation au conseil municipal des projets en présence de monsieur le 

Sous-préfet ; 
 

- Décembre 2019 : révision n°3 du PLU approuvé et opposable depuis le 19/12/2019 (sans 

le classement demandé) ; 
 

- Octobre 2020 : réunion en mairie pour solliciter à nouveau une déclaration de projet ; 
 

- Septembre 2021 : Courrier adressé à la mairie afin de démontrer la compatibilité du 

projet avec les orientations du schéma régional des carrières ; 
 

- Janvier 2023 : Présentation des projets en mairie avec la DREAL. 

 

Depuis 10 ans, lôentreprise affiche sa volont® de poursuivre lôextraction du gisement g®ologique 

restant à exploiter. 

 

Conformément au schéma régional des carrières, il est indispensable de privil®gier lôextension 

des carrières sur les sites existants afin de valoriser la totalité des matériaux disponibles et de 

permettre le maintien dôun approvisionnement de proximit®. 

 

La demande de renouvellement et dôextension nôa pas pu °tre sollicit®e du fait de lôabsence de 

zonage carri¯re au PLU. Toutefois, la demande de renouvellement sôinscrit pleinement dans la 

d®marche port®e par lôentreprise depuis 2014. 

 

Il est ind®niable que le retard dôexploitation de la carri¯re ne peut pas °tre uniquement imput®e 

¨ la probl®matique du classement de la zone dôextension au PLU. 



30 
 

Enqu°te publique relative au renouvellement dôexploitation de la carri¯re de lôEculaz, sur la commune de Reignier, 
du 2 septembre au 17 septembre 2024 

 
 

Plusieurs autres facteurs ont ®t® ¨ lôorigine de ce ralentissement : 

 

1) Impossibilit® dôexploitation de la parcelle nÁ638 : Jusquôen 2022, cette parcelle situ®e 

dans lôemprise de la carri¯re (phase 3) a ®t® occup®e par des activit®s de broyage et de 

compostage de déchets verts. La maîtrise foncière de cette parcelle était alors détenue par le 

biais dôun contrat de foretage. 

 

D¯s 2018, lôexploitant a effectu® des d®marches aupr¯s du propri®taire du terrain afin de 

solliciter la d®localisation de cette activit® pour d®marrer lôexploitation de la phase 3. Suite 

¨ une visite dôinspection de la DREAL en septembre 2021, un arr°t® de mise en demeure a 

été adressé à la société ADEP afin de faire cesser toutes les activités de déchets verts sur le 

site. Les documents relatifs à cette activité illicite sont joints en Annexe 3. 

 

 
 

Localisation de la parcelle n°638. 

 

Les activit®s de broyage et de compostage dans lôemprise de la carri¯re ont ®t® arr°t®es et le 

compost illégal de 3000 m3 de déchets verts a été évacué et traité conformément à la 

réglementation en vigueur. La régularisation de la situation administrative de cette parcelle 

a fortement ralenti la progression de lôexploitation.  

 

Lôacquisition de cette parcelle le 15 mars 2024 a permis de régler définitivement les 

probl®matiques rencontr®es pour lôexploitation de cette parcelle (Annexe 3). Cinq ans ont été 

nécessaires pour lôaboutissement de cette d®marche. 

 
 

2) Aménagement de la plateforme de transit  « Champ Veret » : Suite aux accords conclus 

avec lôassociation ç La Voix de lôEculaz », la plateforme de transit de la société 

initialement prévue sur la parcelle n°677 (« Pièce Longue »), à proximité du lotissement, a 

dû être déplacée au lieu-dit « Champ Veret ». La création de cette plateforme nécessite 

lôapport de mat®riaux inertes pour lôam®nagement de 7 000 m² de surface plane. 
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Depuis 2021, environ 115 000 tonnes de matériaux ont été amenées pour la création de 

cette plateforme.  Afin de ne pas surcharger le chemin dôacc¯s et augmenter les nuisances 

pour les riverains, lôactivit® de la carri¯re a ®t® volontairement ralentie. 
 

3) Aménagement des périodes de fonctionnement du site : En été 2022, 2023 et 2024, en 

r®ponse ¨ la demande de lôassociation ç La Voix de lôEculaz », la société suspend 

volontairement toute activité sur le site pendant environ un mois et demi à deux mois en 

Juillet et Août afin de préserver la tranquillité des riverains durant la période estivale. Cela 

a entrainé un retard dôactivit® dôenviron 6 mois supplémentaires. 

 

Ainsi, comme mentionné dans le dossier de demande de renouvellement, il reste 7 années 

pour extraire les matériaux restants, 6 années supplémentaires pour finaliser le 

remblaiement du site (sans extraction) et 1 an de remise en état. 

 

Enfin, en 2024, il nôy a pas eu dôop®ration dôextraction dans la carri¯re, conform®ment ¨ lôarr°t® 

pr®fectoral dôautorisation. Lôactivit® a donc ®t® r®duite. Seulement un stock de mat®riaux a ®t® 

évacué (environ 12 400 tonnes) et 13 000 tonnes de matériaux inertes ont été mis en remblais. 

Les rotations ont été effectuées en double fret.  

 

 

ü Remarque n°2 ï Omission des lotissements « Lôexploitant a oubli® sciemment 

dôindiquer quôil y a un premier lotissement (15 foyers) ¨ 50 m de lôexploitation, puis 4 

autres lotissements ¨ moins de 400 m¯tres (55 foyers) é Les plans parcellaires, 

notamment en page 15, ainsi que la vue aérienne page 16, ont été « centrés » ou 

« zoomés è et omettent lôexistence de ces diff®rents lotissements et la proximit® de 70 

familleséEn conclusion, il ne sôagit plus dôun lotissement esseul® mais de plus de 60 

maisons qui subissent tous les jours les nuisances de la carrière : bruit, poussière, 

trafic, ins®curit® routi¯reé » 

 
 

R®ponse de lôexploitant : Il nôy a pas eu dôomission volontaire concernant la localisation des 

habitations ¨ proximit® de la carri¯re. Lô®tude dôincidence mentionne, ¨ la page 84, la 

localisation des habitations les plus proches. Les distances entre lôemprise du site et les 

habitations les plus proches sont également indiquées : 
 

Repère sur le plan Distance par rapport aux limites dôautorisation (¨ vol dôoiseau) 

1 « LôEculaz è 30 m 

2 « Boringe » 350 m 

3 « Coudery » 700 m 

4 « Villy  » 350 m 

5 « Champ de la Pierre » Attenant 

6 « Raphoz» 100 m 

7 « Pressigny » 150 m 

8 « Saint Romain » 340 m 
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Le plan de localisation des habitations les plus proches des terrains du projet est joint en Figure 

36 dans le dossier dô®tude dôincidence. 
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ü Remarque n°3 ï Accès au site et conditions dôexploitation « La sortie de camion 

nôest pas mat®rialis®e et aucun panneau nôest visible au niveau du chemin du Bois de 

la Cure. Lôexploitant indique que la carri¯re est ferm®e par une barri¯re. Effectivement 

la barrière est présente, non cadenassée, et a été posée récemment en 2024. Les 

différentes photos de Google Maps de 2022 et 2011 ci-dessous illustrent clairement 

quôil nôy avait pas de barri¯re. 

Lôexploitant indique aussi quôil y a un panneau STOP ¨ la sortie du chemin dôacc¯s. De 

nouveau, comme le montre les photos de 2011, 2022 et septembre 2024, aucun STOP 

nôest install®. 

Enfin lôexploitant indique avoir install® un sentier pi®ton pour ®viter les accidents de 

circulation. Nous constatons, comme indiquent les photos, que le sentier piéton le long 

du chemin du Bois de la Cure nôest pas praticable et non entretenu (d®tritus, des herbes 

hautes, des morceaux de verre, des branches dôarbres). Les pi®tons nôont pas le choix 

que dôemprunter la route sur laquelle circulent les camions. » 

 
 

R®ponse de lôexploitant : Une barrière a bien été mise en place en 2008 au niveau du chemin 

dôacc¯s ¨ la carri¯re. Cette barri¯re (nÁ1) est toujours pr®sente actuellement. 

 

 
 

Photographie de barri¯re situ®e au niveau de la voie dôacc¯s (13/11/2015) 

 

Suite à lôinstallation dôhabitants, locataires de lôagriculteur, sur la parcelle nÁ677 (Cirque Troc), 

deux c©bles ont ®t® positionn®s en limite dôautorisation de la carri¯re afin dôemp°cher lôacc¯s 

au site. De ce fait, la barri¯re situ®e au niveau du chemin dôacc¯s nôa plus ®t® utilis®e pour ne 

pas bloquer lôacc¯s aux habitants. 

 

Lorsque les opérations de remblaiement ont commencé au niveau de la plateforme de transit, la 

soci®t® Descombes P¯re et Fils a d®cid® dôinstaller deux autres portails (nÁ2 et nÁ3) afin de 

renforcer la sécurisation du site. Les câbles ont été supprimés. Actuellement, le site est doté de 

trois barri¯res interdisant lôacc¯s. 

 

Depuis lôann®e derni¯re, ce sont de nouveaux locataires qui logent sur la parcelle nÁ677. Ils 

ferment r®guli¯rement la barri¯re situ®e au niveau de lôacc¯s du site pour ne pas être dérangés. 

Cette barri¯re a dôailleurs ®t® r®cemment repeinte par leurs soins. 
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Localisation des barrières à proximité de la carrière. 
 

Un panneau STOP ainsi quôun marquage au sol ont ®t® mis en place à la sortie du site, en février 

2017, ¨ la demande de lôassociation ç La Voix de lôEculaz ». La mairie a été informée du 

marquage au sol et un mail a ®t® envoy® ¨ lôassociation pour confirmer la mise en place des 

équipements (Annexe 5). 

 

 
 

Photographie du marquage au sol et du panneau STOP en sortie du site (février 2017) 
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Sur la photo Google Street View de 2022, le marquage au sol ainsi que la panneau STOP sont 

toujours présent. 

 
 

Photographie du marquage au sol et du panneau STOP en sortie du site (Google Street View Décembre 2022) 

 

Du fait de sa v®tust®, la panneau STOP sôest envol® en Juin 2024. Seule la tige est rest®e en 

place.  

 
 

Photographie du marquage au sol et du panneau STOP en sortie du site (Août 2024) 

 

Sur la photographie prise en août 2024, le marquage au sol est toujours présent. 

 

Etant donn® quôil nôy a pas eu dôactivit® sur le site durant lô®t® 2024, lôentreprise nôa pas 

remplacé le panneau manquant. Il sera remis en place avant de recommencer à travailler sur le 

site. 
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En ce qui concerne lôentretien du sentier pi®ton (comme vu pr®c®demment), lôentreprise verse 

à la mairie une redevance pour lôentretien des voiries qui permet également de financer les 

travaux dôentretien du chemin piéton. 

Les habitants du lotissement peuvent se rapprocher de la mairie pour solliciter la remise en état 

du sentier. A ce jour, aucune demande dôentretien du chemin pi®tonnier nôa ®t® faite auprès de 

la SARL Descombes P¯re et Fils qui lôaurait alors retransmise à la commune. 

 
 

ü Remarque n°4 ï Modification du phasage dôexploitation « Pour compléter notre 

analyse, nous souhaiterions recevoir les chiffres dôextraction et de remblais de 2024. 

Compte tenu des performances de lôexploitant au cours des 5 derni¯res ann®es, il est 

l®gitime de se demander si lôexploitant pourra maintenir la cadence proposée, sachant 

quôil nôa pas ®t® en mesure dôy parvenir au cours des 14 derni¯res ann®es. Cette 

cadence accrue nécessiterait au préalable un évaluation approfondie des risques liés 

au transport et des nuisances sonores associées aux abords des lotissements. » 

 

R®ponse de lôexploitant : Durant lôann®e 2024, un stock de 12 400 tonnes de matériaux a été 

évacué et 13 000 tonnes de matériaux inertes ont été mis en remblais dans la carrière. Les 

rotations ont ®t® effectu®es en double fret. Lôam®nagement de la nouvelle aire de transit 

(d®placement demand® par lôassociation ç La Voix de lôEculaz è) a n®cessit® lôapport de 66 500 

tonnes de matériaux inertes de remblais entre le 1er Janvier 2024 et le 17 Juillet 2024. 

 

En ce qui concerne les risques li®s au transport et les nuisances sonores, une ®tude dôimpact a 

®t® r®alis®e en d®cembre 2007. Cette ®tude a ®t® produite sur la base des cadences dôexploitation 

sollicitées (64 000 T/an moyenne et 90 000 T/an maximum). 

 

Bien que les rythmes dôexploitation aient ®t® plus faibles que pr®vu, les risques ont bien ®t® 

®valu®s sur la base des cadences dôexploitation autoris®e. 

 

La demande concerne un renouvellement de lôactivit® de carri¯re sans modification des 

conditions dôexploitation. Aussi lôimpact engendr® par lôactivit® aux abords des lotissements 

nôest pas modifi®.  

 

Conform®ment ¨ lôarr°t® pr®fectoral nÁPAIC-2024-0018 du 20 mars 2024, portant décision 

apr¯s examen au cas par cas, le projet de renouvellement de la carri¯re nôest pas soumis ¨ 

évaluation environnementale. 

 
 

ü Remarque n°5 ï Capacités techniques, trafic routier, nuisances sonores et 

pollutions « Compte tenu de la capacité de chargement des camions, cela se traduirait 

par 30 passages de camions par jour, soit un camion toutes les 17 minutesé éAucune 

®tude nôa ®t® faite sur lôimpact du passage pendant 7 ans dôun camion semi toutes les 

17 minutes sur le nombre de particules fines et les conséquences pour les habitants à 

proximité.  

Il convient de rappeler que cette route, qui ne permet pas à une voiture et un camion de 

se croiser simultanément en toute sécurité est également emprunté par les résidents des 

différents lotissements, ainsi que par les employés des usines Velsol et Techplus. De 

plus, les intersections et virages pr®sents sur cet axe nôoffrent aucune visibilit®, 

augmentant ainsi le risque dôaccidents malgr® la limitation de vitesse ¨ 30 km/h, il a ®t® 

signalé que les camions de la carrière roulent à des vitesses bien supérieure afin de 
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prendre de lô®lan pour la mont®e vers la carri¯re. Cette infraction a ®t® constat®e par 

les forces de gendarmerieé 

Les camions devront emprunter la D2, où le trafic a augmenté de 8% depuis 2008, ou 

la D309 qui a vu une augmentation de 55% du trafic sur la même période. » 

 

R®ponse de lôexploitant : Dans la demande dôautorisation de renouvellement, il est bien 

indiqué à la page 97, que lô®vacuation des mat®riaux contribue à la mise en circulation de 30 

camions par jour pour un tonnage maximum annuel de 90 000 tonnes/an. Cela représente 

effectivement 1 camion toute les 15 à 20 minutes. 

 

Comme vu pr®c®demment, une ®tude dôimpact a ®t® produite en d®cembre 2007. Lôeffet du 

projet sur la santé humaine et notamment les émissions liées aux véhicules de transport et aux 

engins de travaux a été évalué. 

 

Les impacts engendr®s par lôactivit® aux abords des lotissements ne sont pas modifiés. 

 

Comme expliqué dans la réponse à la contribution n°1, le chemin du Bois de la Cure a été 

dimensionné pour supporter un trafic poids-lourds r®gulier. Il pr®sente une largeur dôenrob® 

dôenviron 6 ¨ 7 m¯tres avec de larges accotements (1 m¯tres de chaque c¹t®). 

 

Le gabarit maximal dôun poids-lourd étant de 2,55 mètres, une largeur dôenviron 6,00 mètres 

permet à 2 poids-lourds de se croiser sans problème (à une vitesse de 30 km/h). Dans ces 

conditions, les chauffeurs ne rencontrent pas de problème de visibilité. Une voiture et un camion 

peuvent se croiser simultanément en toute sécurité. 

 

Des consignes sont données régulièrement aux chauffeurs des camions en ce qui concerne le 

respect strict du code de la route, notamment en termes de vitesse de circulation au niveau de 

lôacc¯s ¨ la carri¯re depuis la zone dôactivit® de lôEculaz. Ces consignes doivent être respectées 

scrupuleusement par le personnel de lôentreprise et par les autres transporteurs. 

 

Si des comportements inadaptés ou dangereux sont constatés, nous encourageons les témoins 

de ces faits, à en informer imm®diatement lôexploitant afin que des mesures correctives soient 

prises. Depuis le d®but de lôexploitation, la soci®t® Descombes P¯re et Fils nôa jamais ®t® mise 

au courant dôune quelconque infraction. 

 

Des contrôles de gendarmerie peuvent être effectués à la demande de la municipalité si une 

vitesse excessive des poids-lourds est constatée. 

 

Il apparait important que la commune remette en place la délimitation du milieu de 

chaussée, traçage qui a été recouvert lors de la dernière réfection de la chaussée. 

 

A noter que le tronçon du chemin du bois de la Cure situé à proximité des habitations est 

strictement interdit au poids-lourds. 

 

Ce chemin peut être utilisé dans les deux sens de circulation par les résidents du lotissement.  

 

Depuis 2018, un feu de signalisation a ®t® mis en place ¨ lôintersection avec la RD19 afin de 

favoriser lôacc¯s aux voitures provenant du chemin du Bois de la Cure (une détection des 

véhicules permet le passage du feu au vert). 
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Ainsi, les r®sidents qui ne souhaitent pas emprunter le chemin menant ¨ la zone dôactivit® 

peuvent utiliser le chemin qui monte vers la RD19. 

 

Cet itin®raire est dôautant plus avantageux pour les r®sidents puisque les v®hicules sont 

prioritaires pour sôins®rer sur la route d®partementale.  

A noter que des trottoirs am®nag®s sont pr®sents le long de la RD19 alors quôils nôen existent 

pas au débouché du chemin du Bois de la Cure sur le chemin de Saint Romain. 

 

 
 

Localisation du chemin interdit aux poids-lourds. 

 

En 2007, lors de r®alisation de lô®tude dôimpact, le trafic supporté par la RD 903 a été évalué à 

600 poids-lourds et 8 800 véhicules légers. En 2023, le trafic sur la RD 903 correspond à 2768 

poids-lourds et 41 457 véhicules légers. Sur cet axe, le trafic a été multiplié par 4 en 16 ans. 

 

Sur la RD2, le trafic enregistré en 2023 est de 10 952 véhicules légers et de 327 poids-lourds 

 

Lôimpact du trafic li® ¨ lôactivit® de la carri¯re a ®t® consid®r® comme n®gligeable en 2007.  

 

Consid®rant lôimportante augmentation du trafic routier (li® ¨ lôaugmentation du nombre 

dôhabitants qui a presque doubl® en 16 ans) la mise en circulation de 30 camions par jour sur 

les axes routiers est dôautant plus n®gligeable. 

 
 

ü Remarque n°6 ï Lôair « Aucune ®tude de la qualit® de lôair nôayant ®t® men®e en pleine 

production sur les axes de transports à proximité des lotissements, ce point ne peut être 

accepté. »  

 

R®ponse de lôexploitant : Comme vu pr®c®demment, une ®tude dôimpact a ®t® produite en 

décembre 2007. Les effets du projet sur la qualit® de lôair et notamment les ®missions li®es aux 
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véhicules de transport et aux engins de travaux ont été évalués en considérant les rythmes 

dôexploitation maximum.  
 

Ainsi, les impacts engendr®s par lôactivit® nô®tant pas modifiés, le renouvellement de lôactivit® 

nôaura pas dôimpact suppl®mentaire sur les habitations proches. 
 

 

ü Remarque n°7 ï Foncier Habitats « Le renouvellement aura un impact moyen à fort 

car les nuisances sonores des camions toute la journée est très difficile à supporter, et 

cette nuisance nôa pas ®t® mesur®e pour le dossier. Toute vente immobili¯re est alors 

plus difficile et nous avons des personnes ayant vécu cela au sein du lotissement le Clos 

des Lauriers situé dans la zone des 50 mètres. Nous considérons que 14 ans 

dôexploitation nôest pas temporaire. »  

 

R®ponse de lôexploitant : Les nuisances sonores ont bien ®t® ®valu®es dans lô®tude dôimpact 

initiale. Cette étude a été réalisée en se basant sur le fonctionnement normal de la carrière et en 

consid®rant les rythmes dôexploitation sollicit®s. 

 

La conclusion de cette étude est jointe en page 91 de la demande de renouvellement : 

 

« Au regard de la valeur du Leq traduisant le bruit r®siduel actuel, lô®mergence tol®r®e en 

limite des zones ¨ ®mergence r®glement®e, lors de la p®riode dôextraction de mat®riaux sur la 

zone dôemprunt est pr®sent®e dans le tableau ci-dessous :  

 

Paramètres 
Bruit Résiduel 

dB(A) 

Emergence 

réglementaire à ne 

pas dépasser 

Leq à respecter 

en dB(A) 

Station 3 

Habitations ï Ouest 

(¨ proximit® de lôespace bois® 

class®, ¨ lôangle de la limite Sud du 

site) 

40.9 6 dB(A) 49.5 

Station 4 

Habitations ï Est 

(à proximit® de lôhabitation au 

Nord-Est du site) 

48.8 5 dB(A) 56.2 

 

Le niveau sonore résultant devra donc être limité à environ 49.5 dB(A) en limite Sud du site et 

56,2 dB (A) en limite Nord-Est du site. » 

 

 

Depuis 10 ans, des mesures de bruit sont effectu®es en limite de site ainsi quôau niveau des 

habitations les plus proches. Ces mesures prennent en compte le bruit de lôactivit® sur le site 

ainsi que celui de la circulation des poids-lourds sur la piste dôacc¯s au site. 

 

Lôactivit® de la carri¯re de lôEculaz a toujours respecté la réglementation concernant le bruit 

®mis dans lôenvironnement. 

 

Depuis 2020, les travaux dôam®nagement agricole ainsi que des travaux de cr®ation de la 

plateforme de transit de mat®riaux ont pu °tre ¨ lôorigine dô®missions de bruits. Les 

am®nagements agricoles sont achev®s, ils ne sont plus susceptibles dô°tre ¨ lôorigine de 
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nuisances sonores. Quant aux travaux de création de la plateforme, ceux-ci devraient se 

terminer en 2025. 

 

A noter également que les parcelles n°636 et 637, localisées à proximité des habitations seront 

remblay®es dôici un ¨ deux ans. Les travaux dôexploitation et de remblaiement vont sô®loigner 

des habitations au fur et ¨ mesure de lôavancement. 

En ce qui concerne la difficulté à vendre des biens immobiliers, il est important de rappeler que 

lôactivit® de carri¯re dans le secteur de lôEculaz nôest pas nouvelle, elle existe depuis plus de 50 

ans. Les habitants qui ont construit ou acheté à proximité du site avaient la connaissance de 

lôexistence de lôactivit® de carri¯re.  

 

Dans un délai relativement rapide, les terrains proches du lotissement du Clos des Lauriers vont 

être remblayés et remis en état.  

 

L'exploitation d'une carrière constitue une occupation temporaire du sol (dans le sens « non 

permanent è). A lôissue de lôexploitation, lôespace retrouve sa vocation d'origine ou celle prévue 

par lôarr°t® pr®fectoral. 

 
 

ü Remarque n°8 ï Activité et économie « La non-exploitation de la carrière pendant 

pr¯s de 10 ans a ®t® un choix fait par lôexploitant. Il sôagit uniquement dôune entr®e 

financière supplémentaire pour la société Descombes. Peu de personnes sont présente 

sur le site même en période soutenue. Le seul point positif est pour le chiffre dôaffaires 

de Descombes. » 

 

R®ponse de lôexploitant : En termes dôemplois, la pr®sence dôune carri¯re est b®n®fique pour 

lô®conomie locale. Il est couramment admis qu'un emploi industriel direct génère 5 à 6 emplois 

dans le tissu des entreprises de la filière de construction et services associés (transport, bâtiment, 

travaux publics), ainsi quôune quinzaine dôemplois indirects, associ®s au fonctionnement dôune 

carrière. 

 

En tout ®tat de cause, lôexploitation dôune carri¯re de proximit® est b®n®fique pour lô®conomie 

locale, elle permet notamment dôalimenter les entreprises locales du BTP en mat®riaux et de 

proposer des solutions pour les déblais de terrassement recyclables ainsi que pour les remblais 

non valorisables sur des distances r®duites. A titre dôexemple, un chantier va d®buter 

prochainement dans la rue du Môle à Reignier, ce chantier est situé à environ 1.5 km à vol 

dôoiseau de la carri¯re. Lôentreprise en charge des travaux de b©timent a sollicit® lôentreprise 

Descombes pour lôapprovisionnement en graviers. Ceux-ci seront issus de la carrière après 

traitement dans les installations de lôentreprise situ®es ¨ Etrembi¯res. 

 
 

ü Remarque n°9 ï Ambiance sonore « De la même manière, cette réponse se focalise 

uniquement sur le bruit au sein de la carrière mais ce sont les camions qui font du bruit 

et compte tenu du rythme soutenu à venir ça va être difficilement supportable. Une étude 

doit être menée pour mesurer les niveaux sonores en pleine production à la fois sur 

lôaxe de transport mais aussi directement dans les propri®t®s attenantes ¨ la carri¯re 

(Croix de Villy, Impasse de la Maladière et Clos des Lauriers) ». 
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R®ponse de lôexploitant : Chacune des mesures de bruit effectuée pour v®rifier lôimpact sonore 

de lôactivit® de carri¯re, depuis 10 ans, a pris en compte le bruit de la circulation des poids-

lourds sur la piste dôacc¯s au site. 

 

En r®ponse ¨ la demande de lôassociation ç La Voix de lôEculaz », et afin de tranquilliser 

les habitants sur le respect des niveaux sonores, les prochaines mesures de bruit pourront 

être réalisées dans les propriétés des maisons attenantes à la carrière situées Croix de 

Villy, Impasse de la Maladière et Clos des Lauriers, sous r®serve de lôobtention de lôaccord 

des propriétaires. 

 

ü Remarque n°10 ï Salubrité et sécurité publique « A nouveau lôexploitant oublie que 

ses déclarations sont erronées. Les camions roulent toujours à une vitesse excessive, en 

plein milieu de la voie au niveau du chemin du Bois de la Cure. Il nôy a pas de panneau 

« STOP è et le chemin pi®tonnier nôest pas praticable donc nous considérons que les 

risques ne sont pas maîtrisés. De plus, les camions passent par les routes 

accidentogènes D2, D309, RD19A qui traversent Reignier pour se rendre à 

Etrembières. Plus de camions signifie plus de trafic donc un danger accru ». 

 

R®ponse de lôexploitant : Des consignes concernant le respect strict du code de la route sont 

données régulièrement aux chauffeurs des camions. Ces consignes doivent être respectées 

scrupuleusement par le personnel de lôentreprise et par les autres transporteurs. 

 

Le panneau STOP ainsi que le marquage au sol ont été mis en place à la sortie du site depuis 

Février 2017. 

 

Le chemin piétonnier doit être entretenu par la commune à la demande des riverains. Ce chemin 

était encore praticable en Décembre 2022. Des traces de pas sont visibles dans la neige sur la 

photo Google Street View. 

 

 
 

Chemin piétonnier (Google Street View Décembre 2022). 

 

Les routes départementales D2, D903 et RD19A sont des routes largement empruntées 

annuellement par de nombreux véhicules. Le trafic lié à la carrière ne repr®sente quôun tr¯s 

faible pourcentage du trafic global. Lôentreprise DESCOMBES P¯re et Fils nôa eu aucune 

connaissance dôaccident ayant impliqu® un camion client de la carri¯re. 
 

 

ü Remarque n°11 ï Santé « La preuve m°me quôaucune ®tude nôa ®t® men®e. Les 

particules fines émises (PM10 PM2.5) par les camions à un rythme soutenu, comme 

celui propos® par lôexploitant sont extr°mement dangereuses. Il y a ®norm®ment de 
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familles et dôenfants qui r®sident dans les 300 m¯tres. Nous consid®rons quôil y a un 

risque sanitaire. » 

 

R®ponse de lôexploitant : Il doit y avoir une confusion, il nôy a pas de rythme soutenu propos® 

dans le cadre de la demande de renouvellement. Les conditions dôexploitation sont celles 

autoris®e par lôarr°t® pr®fectoral de 2008. Cette autorisation pr®fectorale a ®t® d®livr®e suite à 

la r®alisation dôune ®tude dôimpact qui a conclue ¨ lôabsence de risque sanitaire pour les 

personnes vivant à proximité. 

 

Les impacts engendr®s par lôactivit® dans le cadre de la demande de renouvellement ne sont pas 

modifiés. 

 
 

ü Remarque n°12 ï Transport routier  « A nouveau. La réponse est partielle. Les poids-

lourds traversent bien les hameaux habités. Ils empruntent les D2, D309, RD19A donc 

ils traversent lôEculaz et Reignier dont la population a augmenté de près de 50 %. Nous 

souhaiterions avoir les chiffres de rotation en double Fret ainsi que le parcours des 

camions. » 

 

R®ponse de lôexploitant : Comme indiqué dans le dossier de demande de renouvellement, page 

97 : « Les véhicules de transport réaliseront prioritairement leur rotation en double fret : 

Apport des matériaux inertes/retour avec des granulats produits sur site. 80 à 90 % du transport 

est réalisé en double fret depuis le site de la Gravière à Etrembières. Le pourcentage restant 

est effectué en contre voyage pour des livraisons dans le canton de Reignier ». 

 

Lôexploitation de la carrière engendre la mise en circulation de 15 rotations de camions par jour 

ouvré en moyenne, soit 30 passages aller-retour (environ 1 camion tous les 15 à 20 minutes). 

 

Une partie du trafic part en direction de lôA40 via la RD 903 (itinéraire recommandé). Un 

itinéraire bis concerne la RD19 puis la RD 2 pour les livraisons et lôacheminement des d®blais 

du canton de Reignier-Esery et du Genevois.  
 

Le parcours des camions est représenté sur la figure ci-après. 
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Itinéraires empruntés par les camions à la sortie du site 

 

Il nôy a pas de circulation de poids-lourds dans les hameaux habités avant de rejoindre les routes 

départementales. 

 

En consid®rant que le trafic part en direction de lôitin®raire recommand®, la mise en circulation 

de 30 poids lourds représente 0.07 % du trafic journalier sur la RD 903. De la même manière, 

la mise en circulation de 30 poids lourds sur lôitin®raire alternatif représente 0.3 % du trafic 

journalier sur la RD2. 

Lôaugmentation du nombre de v®hicules empruntant ces axes est directement li®e ¨ 

lôaugmentation du nombre dôhabitants qui a quasiment doubl® en 16 ans. 

 
 

ü Remarque n°13 ï Lôair « Par sa r®ponse, lôexploitant souligne bien quôil ne couvre 

quôune petite partie des obligations en termes de pollution. Il oublie les camions de 

transports hors de la carrière ainsi que la vérification des camions sous-traitants. 

Quelles sont les inspections ou actions prises pour ces sujets ? » 

 

R®ponse de lôexploitant : Les engins utilisés sur le site répondent ¨ lôensemble des normes en 

vigueur en ce qui concerne les ®missions de gaz dô®chappement. Un entretien r®gulier permet 

dô®viter les ®missions dôodeur incommodantes li®es ¨ ces gaz. Une vérification périodique 

annuelle obligatoire est faite sur tous les engins par un organisme de contrôle extérieur. 

 

Une forte proportion des véhicules de transport qui accède à la carrière sont des véhicules de 

lôentreprise. Ces véhicules respectent également lôensemble des normes en vigueur en ce qui 

concerne les ®missions de gaz dô®chappement. Ils sont récents et entretenus régulièrement. 

 

Les camions en provenance dôentreprises sous-traitantes peuvent fournir ¨ lôentreprise 

Descombes Père et Fils, les certificats de conformité concernant les émissions polluantes et 

attester du bon entretien de leurs engins à première demande. 
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ü Remarque n°14 ï Espèces Invasives : « Une analyse des enjeux écologiques trop 

succincte sur les espèces invasives, celle-ci nôest pas suffisamment d®taill®e sur le mode 

de surveillance, pr®vention et plan dôaction en cas de d®tection. Surtout compte tenu de 

la proximité des habitations et du risque sur la sant® publique pour lôambroisie et la 

renouée du Japon étant donnée sa destruction quasi impossible comme communiqué 

par lôagence ARS. » 

 

R®ponse de lôexploitant : Lôentreprise dispose dôun suivi ®cologique complet de la carri¯re sur 

les 10 dernières années. Ces expertises comprennent le suivi des espèces invasives. 

 

Cinq espèces exotiques envahissantes ont été inventoriées sur le site en 2023 : 

 

- Buddleja davidii, le Buddleia du père David ï Arbre au papillon , dans la carrière et 

aux alentours (zone de stockage de déchets verts) ; 
 

- Erigeron annuus, la Vergerette annuelle et Erigeron canadensis, la Vergerette du 

Canada ï non localisées sur la cartographie car présentes de manière diffuse sur 

lôensemble des zones en travaux ; 
 

- Parthenocissus inserta, la Vigne vierge ï un bosquet de vigne vierge, non observé 

précédemment, se développe dans la zone de déchets verts ; 
 

- Robinia pseudoacacia, le Robinier faux-acacia ; 
 

- Solidago gigantea, le Solidage glabre ï de nombreux individus sur la zone dô®tude 

notamment dans et autour de la carrière ; 

 

Aucune des espèces exotiques envahissantes localisée sur le site ne présente de danger 

pour la santé publique.  

La Vergette du Canada, la Vigne vierge et le Solidage glabre sont des plantes traditionnellement 

utilisées pour leurs propriétés médicinales.  

 

Le Robiner faux-acacia et lôArbre au paillon sont des plantes dôornement vendues en jardinerie. 

 

Il nôy a pas de Renou®e du Japon ou dôAmbroisie dans lôemprise du site. 

 

 

Pour chacune de ces esp¯ces, un traitement est r®alis® par lôexploitant conform®ment aux 

recommandations du bureau dô®tude ®cologique Acer Campestre :  

 

- Buddleia, Vergette : arrachage des jeunes individus ; 
 

- Robinier faux-acacia : arrachage des jeunes plants, écorçage des individus de plus gros 

diam¯tre. Coupe suivie dôune coupe des rejets pendant plusieurs ann®es ; 
 

- Solidage glabre (Solidago gigantea) : fauches répétées, 3 fois par an avant floraison 

 

Les espèces invasives présentes sur la parcelle n°638 (Robiner, Vigne vierge et Arbre au 

papillon) ont ®t® ®radiqu®es lors de lô®vacuation de la plateforme de d®chets verts. Il nôy a plus 

dôesp¯ces invasives sur cette parcelle. 
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Localisation de la flore exotique envahissante (Acer campestre 2023) 

 

Le renouvellement de lôexploitation permettra de poursuivre la gestion curative des 

plantes invasives dans lôemprise de lôexploitation. 

 

En ce qui concerne la santé publique : 

 

Lôexploitation de la carri¯re a permis de supprimer une installation de broyage et de compostage 

de déchets verts illégale située à moins de 80 mètres des habitations. 

 

Les installations de compostage présentent un risque potentiel pour la santé du fait de la 

présence de micro-organismes pathogènes. 

 

Pour rappel, ces activités sont interdites à moins de 200 mètres de tout immeuble habité ou 

occupé habituellement par des tiers, des zones de loisirs et de tout établissement recevant du 

public. 

 

Les personnes à risque sont les individus dont les défenses immunitaires sont plus faibles, à 

savoir les nourrissons, les enfants, les personnes âgées et les personnes asthmatiques ou 

immunodéficientes. 

 

Du fait de la suppression de cette activit® ¨ risque, lôexploitation de la carri¯re a plutôt 

contribué ¨ am®liorer lôenvironnement sanitaire des riverains. 



47 
 

Enqu°te publique relative au renouvellement dôexploitation de la carri¯re de lôEculaz, sur la commune de Reignier, 
du 2 septembre au 17 septembre 2024 

 
 

 

A noter que plusieurs stations dôAmbroisie ont ®t® inventori®es en dehors du site, en 

bordure des chemins de promenade. 

 

 

ü Remarque n°15 ï Etude des émissions de poussières : « Une étude sur les émissions 

de poussière effectuée sur une période avec un tonnage très faible (< 20 000 tonnes 

extraites) alors que la cible sur les 7 prochaines années est de 60 000 tonnes 

minimum. » 

 

R®ponse de lôexploitant : Conformément à la réglementation en vigueur, les carrières dont la 

production annuelle est inférieure à 150 000 tonnes/an ne sont pas soumises à la réalisation de 

mesures de poussi¯res dans lôenvironnement. 

 

En 2018, les mesures de retombées de poussières environnementales réalisées visaient à 

effectuer un ®tat 0 (®tat initial) de lôenvironnement du site, dans le cadre du projet de 

renouvellement et dôextension de la carri¯re.  

 

Les mesures se sont déroulées en période chaude et sèche, avec des vents modérés de secteur 

Est et Ouest. Pour lôensemble des stations contr¹l®es, les teneurs moyennes en poussi¯re 

mesurées sur la période considérée (30 jours) sont inférieures à 150 mg/m2/jour, ce qui 

correspond à des zones très faiblement empoussiérées. 

 

Bien que les mesures dôempoussi¯rement ne soient pas obligatoires pour une exploitation 

de cette taille, la société Descombes Père et Fils est tout à fait disposée à réaliser des 

campagnes de mesure en p®riode dôexploitation afin de réponde à la demande des 

riverains. 

 

 

Contribution C06 ï M. Romain BERGER  

 
 

ü Remarque n°1 « Défaut de sécurité routière due à la circulation de très nombreux 

camions. Le sentier piéton le long du chemin du Bois de la Cure mentionné dans les 

documents nôest pas entretenu et nôest pas praticable. Les acc¯s ¨ ce sentier sont 

inexistants (passage piéton...) ...Les camions roulent souvent très vite et au milieu de la 

route, voir à gauche. Le STOP mentionn® dans les documents nôexiste pas ou plusé » 

 

R®ponse de lôexploitant : Comme vu précédemment, si des problèmes de sécurité routière sont 

constatés par les riverains, il faut en informer imm®diatement lôexploitant afin que des mesures 

correctives soient prises. Des consignes sont données régulièrement aux chauffeurs des camions 

en ce qui concerne le respect strict du code de la route, notamment en termes de vitesse de 

circulation. 

 

Afin que tous les véhicules empruntant le chemin du Bois de la Cure circulent dans le respect 

de leurs voies, il apparait nécessaire que la commune remette en place la délimitation de milieu 

de chaussée (traçage qui a été recouvert lors des derniers travaux de réfection). 

 

Lôentretien du sentier piéton est du ressort de la commune. Nous invitons les habitants du 

lotissement à se rapprocher de la mairie pour solliciter sa remise en état. A ce jour, aucune 
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demande dôentretien du chemin pi®tonnier nôa ®t® faite aupr¯s de la SARL Descombes P¯re et 

Fils qui lôaurait alors retransmise ¨ la commune.  

 

Les habitants du lotissement peuvent également se rapprocher de la mairie pour solliciter 

lôam®nagement dôun passage pi®ton menant au sentier piéton. A noter quôil nôexiste aucun 

trottoir au débouché du chemin piétonnier du Chemin du Bois de la Cure pour rejoindre le 

Chemin de Saint Romain. Il nôy a ®galement aucun trottoir sur le chemin de Saint Romain ainsi 

que sur la départementale en direction du rond-point devant le bar restaurant « Le Poulpe ». 

 

 
 

Absence de trottoir au débouché du sentier piétonnier 

 

 

Le panneau STOP ainsi que le marquage au sol ont été mis en place à la sortie du site depuis 

Février 2017.  
 

Du fait de sa vétusté, il  sôest envol® en Juin 2024. Seul le poteau est resté en place. 

 

Etant donn® quôil nôy a pas eu dôactivit® sur le site durant lô®t® 2024, lôentreprise nôa pas 

remplacé le panneau manquant. Il sera remis en place avant de recommencer à travailler sur le 

site. 

 
 

ü Remarque n°2 « Le passage fréquent des camions émet une quantité significative de 

particules fines et contribue ¨ la pollution de lôair dans le hameau. » 

 

R®ponse de lôexploitant : Les conditions dôexploitation sont celles autoris®e par lôarr°t® 

préfectoral de 2008. Cette autorisation préfectorale a été délivrée suite ¨ la r®alisation dôune 

®tude dôimpact qui a conclu ¨ lôabsence de risque sanitaire pour les personnes vivant ¨ 

proximité. 
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Les impacts engendr®s par lôactivit® dans le cadre de la demande de renouvellement ne sont pas 

modifiés. Les camions respectent les normes en vigueur concernant les émissions de gaz 

dô®chappement. 
 

 

ü Remarque n°3 « Les poids lourds créent des nuisances sonores perturbant la 

tranquillité des riverains et de la faune environnante. Les poussières sont traitées en 

sortie de zone par le laveur de roues mais les engins et les camions dans la carrière 

émettent beaucoup de poussières. Les documents ne permettent pas de juger de 

lôempoussi¯rement r®el car les conditions dôexploitation et les volumes extraits ou 

remblayés lors des mesures ne sont pas indiqués. On peut dire la même chose pour les 

mesures sonores. » 

 

R®ponse de lôexploitant : Chacune des mesures de bruit effectu®e pour v®rifier lôimpact sonore 

de lôactivit® de carri¯re, depuis 10 ans, atteste que lôactivit® de la carri¯re de lôEculaz a toujours 

respect® la r®glementation concernant le bruit ®mis dans lôenvironnement. 

 

Afin de tranquilliser les habitants sur le respect des niveaux sonores, les prochaines 

mesures de bruit pourront être réalisées dans les propriétés des maisons attenantes à la 

carrière situées Croix de Villy, Impasse de la Maladière et Clos des Lauriers, sous réserve 

de lôobtention de lôaccord des propri®taires.  

 

 

Les exploitations de carrière dont la production est inférieure à 150 000 tonnes/an ne sont pas 

soumises à la r®alisation de mesures de poussi¯res dans lôenvironnement. 

 

Toutefois, la société Descombes Père et Fils est tout à fait disposée à réaliser des 

campagnes de mesure en p®riode dôexploitation afin de réponde à la demande des 

riverains. 
 
 

ü Remarque n°4 « Les seules nuisances que les riverains doivent maintenant subir sont 

celles permettant le remblaiement rapide et la remise en état de la carrière pour une 

activité agricole... » 

 

R®ponse de lôexploitant : Le volume de remblais nécessaire à la remise en état du site (sans 

extraction) est de 250 000 m3, soit 500 000 tonnes. 

 

En maintenant les cadences autorisées, la durée nécessaire pour réaliser le remblaiement (sans 

extraction) est dôenviron 9 ans (avec la remise en état).  

 

Il ne pourra pas y avoir de remblaiement rapide du site. Les impacts du projet ayant été étudiés 

pour des rythmes de remblaiement moyen, ils ne peuvent être modifiés. 

 

Pour rappel, lôextraction des mat®riaux sôeffectue de fa­on simultan®e avec le remblaiement. 

De plus, le trafic est effectu® en double fret. Lôextraction des mat®riaux nôa donc aucun impact 

supplémentaire sur le trafic. 
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Contribution R01 ï M. et Mme Jean-Luc DUPRAZ 

 

 

ü Remarque n°1 « Depuis lôextraction de la phase 3, vibrations, bruits des camions, 

lorsquôils tombent sur des cailloux, poussi¯res. Lôacc¯s actuel est dangereuxéChemin 

piéton pas entretenu. » 

 

R®ponse de lôexploitant : Lôextraction de la phase 3 sôeffectue au plus pr¯s des habitations. 

Des mesures de bruit et dôempoussi¯rement pourront °tre r®alis®es ¨ la demande des riverains 

si des nuisances sont observées. 

 

Lôangle de la phase 3 a d®j¨ ®t® extrait, les terrains seront remblay®s durant lôann®e 2025. Les 

travaux dôextraction seront dor®navant effectu®s ¨ environ 80 m¯tres des habitations. Au fur et 

¨ mesure de lôavancement, les travaux dôextraction et de remblaiement sôeffectueront de plus 

en plus loin des habitations.  

 

Lôexploitant sera particuli¯rement vigilant concernant les probl¯mes de s®curit® routi¯re. Les 

consignes concernant le respect du code de la routes seront réitérées auprès des chauffeurs si 

des problèmes dôinfractions sont constatés par les riverains. Jusquôici aucune infraction nôa ®t® 

signal®e ¨ lôentreprise Descombes p¯re et Fils.  

 

Le chemin piéton pourra être entretenu par la commune à la demande des riverains. 

 
 

ü Remarque n°2 « Pourrait-on envisager un accès existant au site de dépôt de déchets 

inertes (Barbaz) entre la croix de Villy et la carrière Barbaz pour rejoindre le site de la 

carrière de Descombes ?  » 

 

R®ponse de lôexploitant : Il est impossible dôenvisager un acc¯s ¨ la carri¯re depuis le site de 

déchets inertes exploité par la société Thonon Agrégats. En effet, il sôagit dôune voie priv®e qui 

nôest pas dimensionn®e pour le croisement des camions. Qui plus est, ce chemin passe ¨ 

proximité de plusieurs habitations récentes. 

 

ü Remarque n°3 « Gravit® ®galement vu la proximit® du trou dôextraction de probl¯me 

de fondation ou de fissures, affaissement de terrains ». 

 

R®ponse de lôexploitant : Lôexcavation de la phase 3 ne peut pas °tre ¨ lôorigine dôun 

affaissement de terrain du fait de la topographie du site. En effet, les habitations sont construites 

en contre bas de la carrière (cote 464 m NGF) et non pas en surplomb du site. De plus le fond 

de fouille sur les parcelles les plus proches ne dépasse pas la cote 465 m NGF. 

 

Aussi, aucun glissement de terrain pouvant affecter les fondations des habitations nôest ¨ 

craindre. A noter que la fosse nôest pas attenante aux habitations. 

 

En ce qui concerne les vibrations et les risques de fissures, nous rappelons que lôexploitation de 

la carri¯re ne n®cessite pas lôutilisation dôexplosif. Lôextraction des mat®riaux, constitu®s de 

sables et graviers non compacts, sôeffectue ¨ lôaide dôune pelle mécanique. Dans ce cas précis, 

les risques liées aux vibrations sont très limités. 

 
 



51 
 

Enqu°te publique relative au renouvellement dôexploitation de la carri¯re de lôEculaz, sur la commune de Reignier, 
du 2 septembre au 17 septembre 2024 

 
 

 

Contribution R02 ï M. Nicolas FRANCES 

 

 

ü Remarques « Aucun chemin sécurisé sur le chemin du Bois de la Cure, pas de STOP 

et peu respecté, les camions roulent trop vite et se déportent sur la gauche pour prendre 

la rampe les barri¯res ne sont jamais ferm®es et tout a ®t® chang® en amont de lôenqu°te. 

De plus la carri¯re nôest pas exploit®e donc aucune utilit® ¨ faire une extension 

dôexploitation ¨ ce jouréDescombes a pr®f®r® se focaliser sur la r®fection de Pi¯ce 

longue, le d®p¹t de demande pour concasseur (qui a co¾t® 8000 ú aux copropri®taires) 

ou encore tenter dô®tendre la carri¯re sur dôautres terrains. La proposition est simple, 

lôextension dôexploitation de 1 an uniquement pour remettre le site en ®tat, plus 

dôextraction. » 

 

R®ponse de lôexploitant : Les réponses concernant la sécurité sur le chemin du Bois de la Cure, 

le STOP, les barri¯res (qui nôont pas ®t® chang®es en amont de lôenqu°te), les am®nagements 

agricoles et la plateforme de transit ont été vu précédemment. 

 

Nous rappelons que la carri¯re nôest pas exploit®e durant une p®riode dôenviron un mois et demi 

¨ deux mois entre Juillet et Ao¾t ¨ la demande de lôassociation ç La Voix de lôEculaz ». 

 

Le remblaiement du site en 1 an, n®cessiterai lôapport de 500 000 tonnes de matériaux inertes, 

soit plus de 2 200 tonnes de matériaux par jour. Cela représenterait 82 rotations de camions par 

jours ouvrés, soit 164 passages journalier (environ 1 camions toute les 3 minutes). 

 

Cette solution nôest pas envisageable, ni r®alisable et ne correspond pas ¨ lô®tude dôimpact 

réalisée. 

 

De plus, laisser en place des matériaux exploitables de bonne qualité, nécessaire à la fabrication 

de béton, serait contraire à toutes les initiatives cherchant à combler le déficit de ces matériaux 

en Haute-Savoie. 

 

Contribution R03 ï M. GUILBAUD  

 

 

ü Remarques « recrudescence de transports routiers en transit et se dirigeant hors de la 

ville passant ¨ vive allure devant nos maisons. Nous sommes conscient quôun village 

dynamique est une bonne chose, mais formons des doutes quant ¨ lôint®r°t de favoriser 

une extraction de matière aussi proche des habitations, pour des questions de trafic 

énoncés mais aussi de poussière et de son. » 

 

R®ponse de lôexploitant : Comme vu précédemment, la recrudescence du trafic routier est 

directement li®e ¨ lôaugmentation du nombre dôhabitant qui a quasiment doubl® en 16 ans. 

 

Le trafic routier engendré par la carrière a été régulier durant toute ces années. Afin de préserver 

la tranquillit® du voisinage, il nôy a pas eu dôaugmentation du trafic lors des op®rations 

dôam®nagements agricoles ni lors de la cr®ation de la plateforme de transit. 
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Afin de clarifier la situation, la demande de renouvellement sollicit®e nôa pas pour but de 

favoriser une nouvelle extraction de mati¯re premi¯re, mais de finaliser lôextraction et le 

remblaiement dôun site d®j¨ autoris®, sans aucune modification des conditions dôexploitation. 

 

Contribution R04 ï M. et Mme Yves ROUYER 

 
 

ü Remarque « D®p¹t dôun courrier. » 

 

R®ponse de lôexploitant : Se référer à la contribution C01  

 

Contribution R05 ï M. Gérard TABOURIN  

 
 

ü Remarques « Circulation de gros camions qui ne respectent pas toujours les 

limitations de vitesse, bruit, poussi¯re. On sô®tonne que la municipalité autorise la 

construction dôun lotissement r®sidentiel ceci en 2000 et quôen 2024 ladite municipalit® 

est pr°te ¨ autoriser lôexploitation dôune carri¯re ¨ moins de 100 m. » 

 

R®ponse de lôexploitant : Les réponses concernant la sécurité routière, le bruit et les poussières 

ont été vue précédemment. 

 

La carrière actuelle est en activité depuis 1998, elle a été étendue en 2008. Les habitants qui ont 

construit à proximité du site avaient la connaissance de lôexistence de lôactivit® de carri¯re 

antérieurement à leur installation. 

 

La demande de renouvellement est sollicitée pour finaliser les travaux dôextraction et de 

remblaiement du site, sans aucune modification. 
 

 

Contribution R06 ï Mme Carole MONTIGNY  

 
 

ü Remarques « Je môoppose ¨ ce renouvellement car nous subissons le bruit, la 

poussière, détérioration des routes depuis plusieurs années... » 

 

R®ponse de lôexploitant : Ces réponses ont été vues précédemment. 
 

 

 

 

Contribution R 07 ï M. Patrick REV ILLOD  

 
 

ü Remarque « D®p¹t dôun courrier. » 

 

R®ponse de lôexploitant : Se référer à la contribution C03 
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Contribution R08 ï Mme Nathalie REVILLOD  

 

 

ü Remarques « Nuisances sonores, gêne due aux poussières. Surtout parce que nous 

nous ®tions mis dôaccord avec lôexploitant et que celui-ci ne respecte pas ses 

engagements » 

 

R®ponse de lôexploitant : Se référer à la contribution C04 

 

Depuis 2014, La société Descombes Père et Fils a respecté chacun des engagements pris avec 

lôassociation ç La Voix de lôEculaz ».  

 

Le rappel des faits historiques concernant les relations entre les riverains et la SARL Descombes 

P¯re et Fils suite au recours d®pos® par lôassociation la Voix de lôEculaz est joint en Annexe 2. 

 

Entre autres, depuis 3 ans, lôentreprise ne travaille pas durant une p®riode dôenviron un mois et 

demi à deux mois entre Juillet et Août afin de préserver la tranquillité des riverains.  

 

Serait-il possible que lôentreprise ne communique pas avec la bonne personne au sein de 

lôassociation ? Il nous semble que les informations ne sont pas transmises correctement aux 

riverains. Jusquôalors les r®unions sur site nô®taient pas formalis®es et nôétaient organisées 

quôavec les repr®sentants de lôassociation. 

 

Afin de remédier à ce malentendu, nous proposons de mettre en place une Commission Locale 

dôInformation et de Surveillance (CLIS).  Cette commission pourra être organisée une fois 

par an, en présence des riverains qui le souhaitent.  

 

Au cours des réunions de la commission, les résultats de suivi de bruit et de poussière pourront 

être présentés. Un point pourra également être fait sur les actions et les engagements pris par la 

société. Ce sera ®galement lôoccasion pour les habitants dôexprimer leurs inqui®tudes, leurs 

questionnements et leurs attentes. 

 

Contribution R09 ï Associations La Voix de lôEculaz et le Clos des Lauriers 

 

 

ü Remarque « D®p¹t dôun courrier. » 

 

R®ponse de lôexploitant : Se référer à la contribution C05 

 

 

Contribution R10 ï M. et Mme CONSTANTIN 

 

 

ü Remarques « Bruit, poussières, passage de nombreux camions qui ne respectent pas la 

vitesse. Les mesures de décibels ont été réalisée sans que soient utilisées la pelle 

hydraulique sur chenilles de 30 tonnes, le bulldozer de 16 tonnes, le tombereau articulé. 

Le rapport concernant la poussière a été fait en 2018 alors que la station la plus proche 

des maisons nô®tait pas en activit®. Pas assez dôarrosage. » 
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R®ponse de lôexploitant : Les réponses concernant la sécurité routière, le bruit et les poussières 

ont été vu précédemment. 

 

Conformément à la réglementation, les mesures de bruit doivent être effectuées lors du 

fonctionnement normal des installations. Etant donn® quôil nôy a quôune seule personne 

travaillant sur le site, le conducteur dôengin utilise soit la pelle, soit le bull, soit le tombereau.  

 

Ainsi, lors du fonctionnement normal de la carri¯re, il nôy a quôun seul engin qui travaille ¨ la 

fois. 

  

Lôarrosage des pistes est effectu® selon les besoins, principalement en p®riode s¯che et vent®e. 

 

OBSERVATIONS DE LA COMMISSAIRE ENQUETRICE  

 

Sur la s®curit® et lôacc¯s, quelles r®ponses peuvent °tre apport®es ? Dans quel cadre sôest fait le 

chemin piétonnier ? Accord avec lôassociation de la Voix de lôEculaz ? Quôen est-il de la 

présence du panneau « stop » ? 

 

R®ponse de lôexploitant : Sécurité et accès - Le chemin du Bois de la Cure situé dans la zone 

dôactivit® de lôEculaz est suffisamment dimensionné pour supporter un trafic poids-lourd 

r®gulier. La largeur de lôenrob® est comprise entre 6 et 7 mètres avec de larges accotements (1 

mètre de chaque côté). Le tronçon emprunté est limité à 30 km/h pour tous les poids-lourds. 

 

Le gabarit maximal dôun poids-lourd ®tant de 2,55 m¯tres, une largeur dôenviron 6-7 mètres 

permet à deux poids-lourds de se croiser facilement (à une vitesse de 30 km/h). Dans ces 

conditions, les chauffeurs ne rencontrent pas de problème de visibilité. Une voiture et un camion 

peuvent se croiser simultanément en toute sécurité. 

 

A titre dôinformation, la largeur dôune route d®partementale ¨ 2 voies est de 6 à 7 mètres. A 

noter quôune voirie ne doit pas °tre surdimensionn®e car cela favorise les exc¯s de vitesse. 

 

Toutefois, si la commune juge que le chemin du Bois de la Cure nôest pas assez large, elle peut 

d®cider de lô®largir sur les accotements qui sont disponibles. 

 

La chaussée a été entièrement refaite aux frais de lôentreprise Descombes P¯re et Fils lors de 

lôobtention de lôautorisation pr®fectorale en 2008. Cependant, lôentretien r®gulier de cette 

chauss®e est du ressort de la commune. Une r®fection par gravillonnage a dôailleurs ®t® r®alisée 

en 2023. 

 

Il apparait important que la commune fasse repeindre la ligne médiane sur la chaussée afin de 

garantir que tous les véhicules (voitures et camions) respectent correctement leur voie de 

circulation. 

 

Dans le cadre de lôexploitation de la carri¯re, lôentreprise verse annuellement, ¨ la mairie, une 

redevance pour lôentretien des voiries.  Depuis 2008 et jusquô¨ ce jour le montant total vers® ¨ 

la mairie pour lôentretien de la voirie est de : 83 225,27 euros. 
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Concernant le respect des règles de circulation et notamment les limitations de vitesse, des 

consignes sont données régulièrement aux chauffeurs des camions. Elles doivent être respectés 

scrupuleusement par le personnel de lôentreprise et par les autres transporteurs. 

 

Lôentreprise souhaite °tre inform®e immédiatement si des comportements inadaptés où 

dangereux sont constatés. Des mesures correctives seront prises. 

 

De même, des contrôles de gendarmerie peuvent être effectués à la demande de la municipalité 

si une vitesse excessive des poids-lourds est constat®e. Jusquôici aucune infraction nôa ®t® 

signalée ¨ lôentreprise Descombes p¯re et Fils.  

 

A noter que le tronçon du chemin du bois de la Cure situé à proximité des habitations est 

strictement interdit aux poids-lourds. 

 

Ce chemin peut être utilisé dans les deux sens de circulation par les résidents du lotissement.  

 

Depuis 2018, un feu de signalisation a ®t® mis en place ¨ lôintersection avec la RD19 afin de 

favoriser lôacc¯s aux voitures provenant du chemin du Bois de la Cure (une détection des 

véhicules permet le passage du feu au vert). 

 

Ainsi, les r®sidents qui ne souhaitent pas emprunter le chemin menant ¨ la zone dôactivit® 

peuvent utiliser le chemin qui monte vers la RD19. 

 

 

R®ponse de lôexploitant : Chemin piétonnier - Le chemin piétonnier a été réalisé par 

lôentreprise, lors de lôobtention de lôautorisation pr®fectorale en 2008, sur un lin®aire dôenviron 

350 m¯tres. Ce chemin est situ® sur des terrains communaux. Lôentreprise ne pouvant pas 

intervenir sur les voiries de la commune, côest donc la mairie qui est en charge de l'entretien du 

cheminement piéton.   

 

La redevance vers®e ¨ la mairie pour lôentretien des voiries permet de financer ®galement les 

travaux dôentretien de ce chemin pi®ton. Les services municipaux lôont dôailleurs maintenu en 

bon état pendant des années. 

 

Les habitants du lotissement peuvent se rapprocher de la commune pour solliciter la remise en 

®tat du chemin ainsi que lôam®nagement dôun passage pi®ton menant ¨ cet am®nagement. A ce 

jour, aucune demande dôentretien du chemin pi®tonnier nôa ®t® fait aupr¯s de la SARL 

Descombes P¯re et Fils qui lôaurait alors retransmise ¨ la commune. 
 

 

R®ponse de lôexploitant : Panneau « stop » - Un panneau STOP ainsi quôun marquage au sol 

ont ®t® mis en place ¨ la sortie du site en f®vrier 2017 ¨ la demande de lôassociation ç La Voix 

de lôEculaz ». La mairie a été informée du marquage au sol et un mail a été envoyé à 

lôassociation pour confirmer la mise en place des équipements (Annexe 5). 
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Photographie du marquage au sol et du panneau STOP en sortie du site (février 2017) 

 

Du fait de sa v®tust®, la panneau STOP sôest envol® en Juin 2024. Seul le poteau est rest® en 

place. Toutefois, le marquage au sol est toujours présent. 

 

Etant donné quôil nôy a pas eu dôactivit® sur le site durant lô®t® 2024, lôentreprise nôa pas 

remplacé le panneau manquant. Il sera remis en place avant de recommencer à travailler sur le 

site. 

 

 

Pourquoi est invoqu® le projet dôextension de la carri¯re pour expliquer le retard de 

lôexploitation ? On sait que la r®vision dôun PLU est une proc®dure longue, dôau minimum 3 

ann®es, que la cr®ation dôune carri¯re suscite souvent des oppositions et que ce projet doit 

sôaccompagner dô®tudes tr¯s pouss®es. Pourquoi ne pas avoir termin® lôexploitation et le 

remblaiement avant la création de cette nouvelle carrière ? 

 

R®ponse de lôexploitant : La première demande de classement au PLU, pour le projet 

dôextension de la carri¯re a ®t® sollicit® en 2014. Suite ¨ plusieurs r®unions et en accord avec la 

municipalit®, lôexploitant a fait r®aliser les ®tudes et les dossiers n®cessaires pour la demande 

dôautorisation environnementale. 

 

En 2018, la mairie a conseill® ¨ lôexploitant de proc®der ¨ la mise en compatibilit® du PLU par 

le biais dôune d®claration de projet. La Société Descombes Père et Fils a donc consulté un 

cabinet pour la r®alisation dô®tude dôurbanisme visant ¨ r®aliser la d®claration de projet (devis 

signé en Avril 2018).  

 

En parall¯le des d®marches effectu®es par le cabinet dôurbanisme, un bureau dô®tude a finalis® 

la demande dôautorisation environnementale (contenant une ®tude dôimpact ainsi que 

lôensemble des pi¯ces r®glementaires n®cessaires au d®p¹t de la demande). Ce dossier a été 

déposé, pour avis, au service de la DREAL en Avril 2019.  

 


























